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Auditeurs. 

gelasse: MM. Huda'ult, Lemarié, L'Hôpital, 
classe: MM. de Bellebeuf, de Kennepont. 

PKTlÔN DE LÉGISLATION, JUSTICE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

M - Routier, président. 

Conseillers d'Etat. 

Sak?"
 îi

""i
(ia

"> Conti, Janvier, Làcaze, Armand Lefèvrc 

Maîtres des requêtes. 

MM. Chadenet, Chassaigne-Goyon, Case. 
MM, François, De Montesquiou, Portalis. 

Auditeurs. 

MM. Cardon de Sandrans, Lehon, Maynard. 
MM. Coiti», Dufau. 

DE L'INTÉRIEUR, DE L'INSTRUCTION PURLIQUE 

. ET DES CULTES. 

M. belangle 

P* classi 

P' classe : 
2* classe : 

IECTION 

2" classe : MM. Edouard de iîoinvilliers, de Chambl'ain 

SECTION DE LA GUERRE ET DE LA MARINE. 

M. le vice-amiral Leblanc, président. 

Conseillers d'Etat. 

Flandin Ville-

\" classe 
2° classe : 

1 re classe 
2e classe : 

M. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République, 

Décrète : 
Le prince Jérôme Bonaparte, maréchal de France, gouver-

neur des Invalides, est nommé président du Sénai. 
M. Mesnard, sénateur, est nommé premier vice présidentdu 

Sénat. 
'Sont nommés viee-présidens : 

MM. Drouyii deLhuys, Troplong, le général de division Ba-
raguey-d'Hilliers, sénateurs. 

Le général de division comte d'Hautpoul, sénateur 
nomme grand rélérendaire. 

il. Lacrosse, sénateur, est nommé secrétaire du Sériât. 
Fait au palais des Tuileries, le 28 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président de la République : 

Le ministre d'Etat, 
 X. DE CASABIANCA. 

Louis-Napoléon, 
Président de la République, 
Sur la proposition du ministre d'Etat, 

Vu l'article 10 du décret du 25 de ce mois, portant que 
Conseil d'Etat est divisé en six sections, 

Décrète : 

An. 1", Les sections du Conseil d'Etat sont composées ainsi 
qu'il suit : 

SECTION DU CONTENTIEUX. 

M. Maillard, président. 

Conseillers d'Etat. 

MM. lîauchard, Boudet, Boula tignier, Cornudet, Marchand. 

Maîtres des requêtes. . 

Blanche, Gomel. 

de Bernon, Daveme, Bedon, Richaud, Vuil-

MM. le général Allard, Barbaroux, Dariste, 
main. 

Maîtres des requêtes. 

MM. Bréhier, Chassériau, Lestiboudois. 
MM. Bataille, de Chassiron, de Maupas. " 

Auditeurs. 

MM. Fouquier, Sers. 
MM. Desmichels, Leroy, Vieyra. 

SECTION DES FINANCES. 

de Parieu, président. 

Conseillers d'Etat. 

MM. Boinvilliers, Charlemagne, Godelle, Leroy de Saint-
Arnaud, Stourm, Vuilry. 

Maîtres des requêtes. 

1" classe : MM. Gaslonde, de Forcade, Pascalis. 
2' classe: MM. d'Argout, du Berthier, Gavini. 

Auditeurs. 

\" classe : MM. do Casabianca, Mouton-Duvernet. 
2e classe: MM. Bartolini, de Guernon-Banville, Portalis. 

Art. 2. Sont désignés pour faire partie de l'assemblée du 
Conseil d'Etat, délibérant au contentieux, conformément à 
l'art. 19du décret du 25 janvier, les conseillers d'Etat dont les 
noms suivent : 

Section de législation : MM. Janvier, Suin. 
.Section de l'intérieur : MM. J. Boulay, Giraud. 

Section des travaux publics : MM. VuillefVoy, Waïsse. 
Section de la guerre : MM. illard, Villemain. 
Section des finances : MM. Charlemagne, Vultry. 

Art. 3. MM. Dumartroy, Maigrie et Reverchou, maîtres des 
requêtes de l re classe, rempliront les fonctions de commissai-
res du Gouvernement au contentieux administratif. 

Art. 4. Le Conseil d'Etat entrera immédiatement en fonc-
tions. 

Art. 5. La Commission consultative est dissoute. 
Art. 6. Le ministre d'Etat est chargé de l'exécution du pré 

sent décret. 

Fait au palais des Tuileries, le 28 janvier 1852. 

LOUIS-NAPOLÉON. 

Par le président : 

Le ministre d'Etat, 
X. DE CASADIANCA. 

eaux dont il a la possession annale, dans une certaine me-
sure. 

L'actfon possessoire, dans ce cas, est recevable de la part du 
riverain inférieur, quand même le fait d'un riverain supérieur 
ne serait que l'exercice raisonnable et non abusif du droit 
d'irrigation, et alors même que le riverain inférieur n'aurait 
établi sur le fonds supérieur aucuns ouvrages ayant pour ob-
jet d'attirer les eaux sur le sien. (Arrêts de la Cour do cas-
sation des 4 mars 1846 et 24 avril 1850). 

Admission, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean, 
plaidant M* Lauvin, du pourvoi des sieurs Giraud et consorts 
contre un jugement rendu par le Tribunal civil de Bri-
gnolles. 

Présidence de M/ Mestadier. 

Bulletin du 28 janvier. 

RÉTENTION DE TOUT 

DE MOTIFS. — OMIS-

JUSTICE CIVILE 

ADJUDICATAIRE. — CRAINTE D EVICTION. — 

OU DE PARTIE DE SON PRIX. — DÉFAUT 

SION DE STATUER. — REQUÊTE CIVILE. 

I. L'adjudicataire d'un domaine qui, par le cahier des char-
ges, s'est soumis à payer son prix et à subir les conséquences 
des réserves laites par l'auteur du vendeur, donataire de l 'im-
meuble sous ces réserves, au mmbre .lesquelles était celle de 
pouvoir emprunter 50,000 fr\, avec hypothèque, sur le bien à 
Vendre, est réputé avoir renoncé à se prévaloir du bénéfice de 
l'art. 1653 du Code civil, c'est à-dire à la faculté de retenir 
sur son prix la somme jusqu'à votumrrenve do laquelle la ré-
JÉfcve dont il s'agit, si elle venait à être réalisée, pourrait lui 
donner juste raison de craindre d'être troublé dans son acqui-
sition. Du moins, la Cour d'appel qui l'a ainsi décidé n'a fait 
qu'un usage légitime de son droit d'interprétation, et n'a pu 
violer l'article précité. 

II. Lorsque des conclusions ont été prises, pour la première 
fois, en appel, par cet adjudicataire, à l'effet de se faire payer 
par privilège et préférence; les frais de notification de son con-
trat, aux termes des articles 2183 et .2184 du Code civil, et 
que la Cour d'appel ne s'en est point occupée, le droit de ré-
clamer ce paiement par préférence n'en reste pas moins in-
tact. C'est, une omission de statuer qu'il peut reprocher à la 
Cour d'appel; mais il ne peut la faire réparer que par la voie 
de la requête civile, et non par le recours en cassation fondé 
sur un rejet non motivé de ses conclusions. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plaidant 
M" Friguet. (Rejet du pourvoi du sieur Jeandet.) 

A QUI PERMISES PAR LE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 27 janvier. 

DÉCLINATOIRE REJETÉ. ■REGLEMENT 

RECEVOIR. 

DE JUGES. — FIN DE NON 

président. 

Conseillers d'Etat. 
J

- Boulay (de la Meurtbo), Carlier, Cuvier, Giraud, 
uu > l'horigny. 

Maîtres des requêtes. 

MM. de Bussières, de Padoue, Montaud. 
MM. Aubernon, Pagès, de Ségur. 

Auditeurs. 

, MM. 

2° ela 
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SECT
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MM. de Bosredon, de Garel, Marbeau. 
MM. Aucoc, Leehantcur, de Narcillac. 

TRAVAUX 

a Sne, président. 

Conseillers d'Etat. 

PUBLICS, DE I. AGRICULTURE ET DU 

COMMERCE. 

Ferdi 
r°y, 

c'asse : 
classe 

lté 

nand Barrol, Michel Chevalier, Deojoy, Frémy, 
VVaisse. 

Maîtres des requêtes^ 

MM. Babeaux, Loyer, Thierry. 
MM. Dubois, Goupil, Juhan. 

Auditeurs, 

' MM. Baré, Leviez, Robert. 

Au cas de rejet de déclinatoire, l'article 19, titre II, du rè-
glement de 1737, autorise la partie qui a succombé dans sa de-
mande en renvoi à se pourvoir directement eu règlement de 
juges devant la Cour de cassation, qui remplace, pour ce cas, 
l'ancien conseil du roi. Mais le règlement de juges n'est pas 
recevable si, devant la juridiction dont on a décliné la com-
pétence, il s'est agi moins de déterminer entre deux Tribunaux 
quel était celui qui devait prononcer, suivant les lois organi-
ques de la compétence, que d'interpréter une convention et de 
rechercher (c'était le cas de l'espèce) si cette convention renfer-
inait une élection de doniicile.Cette interprétation, faite dans les 
limites du pouvoir discrétionnaire, ne peut autoriser que l'ap-
pel, si la partie croit avoir à s'en plaindre. . 

(Arrêts conformes des 2 avril 1834 et 9 février 1848.) 
C'est ainsi que la demande en règlement de juges formée 

par le sieur Gaillard et C" contre le sieur Nicolardeau, cl qui 
tendait h faire juger par le Tribunal de la Seine une contesta 
tion portée devant le Tribunal civil de Dijon, qui n'avait luit 
qu'interpréter une convention, a été déclarée non recevable, 
au rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et sur les con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean ; piaiclans 
M 0 Thiercelin, pour les demandeurs, et Me de Verdière pour ld 
défendeur. 

AGENT DE CHANGE. — JEU DE BOURSE. — SOMMES PAYÉES. — 

ACTION EN RESTITUTION. 

De même qu'un agent de change n'a aucune action contre 
son client pour le contraindre au paiement des différences ré-
sultant d'un jeu de bourse, de même aussi ce dernier ne peut 
obtenir contre l'agent de change, auquel il ne reproche ni dol 
ni fraude, la restitution des sommes par lui volontairement 
payées aussi, à titre do différences sur des marchés fictifs ca-
chant des jeux de bourse. Dans le premier cas, c'est l'art. 1905 
du Code civil relatif au jeu et au pari, quel qu'en soit d'ail-
leurs l'objet, qui dénie l'action ù l'agent de change. Dans le se-
cond cas, c'est l'art. 1907 du même Code qui refuse au partnei 
de l'agent de change la répétition des sommes qu'il lui a li-
brement payées. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat- général Bonjean ; plai-

dant, M" Thiercelin. (Rejet du pourvoi du sieur L contre 
L ) 

FACTEURS A LA HALLE AUX FARINES. — OFFICE. — DROIT DE 

TRANSMISSION. 

Les charges de facteurs à la balle aux farines ne sont pas 
purement dés fonctions publiques, et, par conséquent, inalié-
nables à ce tilro. Elles constituent une industrie privée qui 
h'exerco sous l'investiture du gouvernement et qui est suscep-
tible d'acquérir plus ou moins d'importance suivant la capa-
cité et l'intelligence de celui qui en est investi. Ainsi l'acha-
landage ou clientèle qui est attachée au titre de facteur à la 
halle aux farines peut devenir l'objet d'un traité entre le titu-
laire et un tiers, au profit duquel le premier se démet doses 

fonctions, lorsque ce traité est fait en dehors du droit de l'ad-
ministration qui reste toujours maîtresse do la nomination du 
cessionnaire et libre de le révoquer s'il y a lieu. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy,et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Bonjean ; plai-
dant, M'' Luro. (Rejet du pourvoi des époux Teinturier.) 

COURS D'EAU. — RIVERAIN. — ACTION POSSESSOIRE. 

De ce que le droit de se servir do l'eau à son passage pour 
l'irrigation de ses propriétés appartient naturellement à tout 
riverain d'un cours d'eau (art. 044 du Code civil), il ne s'en-
suit pas que le riverain inférieur ne puisse exercer l'action 
possessoire contre lui, si l'usage qu'il fait des eaux tend à pri-
ver ce riverain inférieur do tout ou de partie de ces iiiêlnes 

SUBSTITUTIONS FIDÉI-COMMISSAIRES. — 

CODE CIVIL. 

L'article 1048 du Code civil autorise-t-il l'aïeul à grever son 
petit-fils d'une substitution fîdéi-commissaire? En d'autres ter-
mes, les expressions pères, mères et enfans, employées dans 
cet article, doivent-elles être entendues resjrictivement ou bien 
être appliquées à tous les ascendans et dejcendans en ligne 
directe ? 

I.<* iM\iï d'appel de Dijon a jugé que l'article précité, qui, 
depuis i'aijrogniou de la loi du 17 mai 1826 peu- cello du 11 

mai 1850, est devenu le droit commun, relativement aux sub-
stitutions permises, permettait à l'aïeul, tout aussi bien qu'au 
père, de grever son petit-fils d'une substitution au profit de 
ses arriôre-petits-enfans. La question est controversée entre 
les auteurs qui l'ont traitée. La Cour de cassation n'a point 
eu encore à la juger; mais il existe, à la date du 23 août 1850, 
un arrêt de la Cour d'appel de Paris, rendu en sens contraire 
de celui de la Cour de Dijon. 

Le pourvoi formé contre ce dernier arrêt pour violation des 
art. 896, 897 et 1048 duCode civil, a étéadmisau rapport de M. 
le conseiller ilardoin, et sur les conclusions conformes de M. 
le conseiller Glandaz, faisant fonctions d'avocat-général ; plai-
dant, M« Fabro pour le sieur Levette.de • Fasselièrc. 

CRÉANCE. — CESS ON. — COMPENSATION. 

Le cessionnaire d'une créance appartenant au direeleurd'une 
association sur la société elle-niénio n'a pas été fondé à se 
plaindre de ce que, par suite des compensations et imputa-
tions opérées entre le cédant et ses coassociés, la créance cédée 
s'était trouvée atteinte ou même anéantie, lorsqu'il était cons-
taté en fait que cette créance n'était ni liquide ni exigible, lors 
do la cession qui en avait été faite, et ne figurait que dans un 
état de situation qui n'avait aucun caractère définitif, lorsque 
d'un autre côté le juge constate également en fait que ces com-
pensations et imputations étaient dans l'intention de tous les 
associés. 

Un arrêt qui, pour repousser les prétentions du cessionnaire 
et les effets de la cession, s'est fondé sur cette double apprécia-
tion des actes de la cause et de l'intention des parties, échappe 
à la censure de la Cour de cassation. Il écarte ainsi le reproche 
de violation des articles 1134, 1353 et 1341 du Code civil, sur 
la force des conventions et sur l'inadmissibilité des présomp-
tions contraires aux dispositions formelles d'un contrat. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, 
plaidant M e Bret. (Bejet du pourvoi de la veuve Baronnat et 
du sieur Masson.) 

 — , — 

COUR D'APPEL DE PARIS (2° ch.). 

Présidence de M. Delahayc. 

Audience du 29 janvier. 

La Poule aux œufs d'or. — 

ne pouvait être représentée. Les ressources pécuniaires de M. 
Fleury étant insuffisantes, il s'adressa à M. Bousset. Or, mon 
client est père de quatre filles vouées, comme lui, au culte de 
la danse, et de plus, il possède quelques capitaux. Il consentit 
pour ses quatre filles un engagement dans la troupe dansante 
de M. Fleury, et il lui prêta la somme dont il avait besoin pour 
solder les décors et accessoires nécessaires. Ce prêt devait lui 
être remboursé sur les recettes des représentations dont il lui 
était fait délégation. 

Malheureusement les représentations données a Bruxelles ne 
suffirent pas à désintéresser M. Roussel, et, un beau jour, M. 
Fleury, se séparant brusquement de M. Roussel, quitta Bruxel-
les en emportant tout le matériel de la Poule aux œufs d'or 
d'abord àCaen, puis à Amiens, à Nantes, à Poitiers, a Cler-
mont, à Nevers. M. Rousset tenta, dans ces diverses localités, 
d'utiliser, par des saisies-arrêts, les délégations qui lui avaient 
été faites. Ce moyen n'eut qu'un succès incomplet. Enfin, de 
guerre lasse, M- Roussel lit pratiquer à Nevers, en vertu d'or-
donnance de M. le président -du Tribunal dé 4a localité, une 
saisie conservatoire sur le matériel de l'exploitation théâtrale. 
C'est à raison de ce dernier fait que le Tribunal de commerce 
a cru devoir allouer à ML. Hlqury 1,500 fr. de dommages-inté-
rêts, allocation par laqijpH,e>^ Rousset, changeant de rôie, 
devint débiteur, de ci'éailyier.tr.ès légitime qu'il était, ■ 

M 0 Truinet s'attache à &a#p|njpae cette saisie conservatoire 
était dans les limites du droit, #k son client, et qu'en lous cas, 
il n'en est. résulte aucui) préjudice pour .\L Fteury. Il demande 
en celte .partie la réfonnaiiou de la sentence des premiers 
juges. 

M' Chamaillard, au nom de M. Fleury, a répondu : 

On a dit souvent que Iefe danseurs n'avaient d'esprit que 
dans les jambes. M. Roussel a eu la prétention de prouver le 
contraire en stipulant, à l'occasion d'un prêt de 1 .800 fr., 
qu'il lui serait payé 52,700 fr. en capital, outre les intérè's, 
bien entendu; s'adjugeant ainsi, sous la forme d'un supplé-
ment d'appoiiitement, un bénéfice do 50 pour '100. Certes, jus-
que-là M. Bousset avait fait preuve d'habileté. Mais l'impru-
dent n'a pas tardé à se trahir. C'est vainement pour lui que le 
fabuliste a dit : 

« L'avarice perd tout, en voulant tout gagner. » 

En effet, M. Rousset, dans son "ardeur à vouloir mettre la 
main sur la prime énorme qu'il avait stipulée en aidant M. 
Fleury de son argent, au lieu d'attendre sou paiement sur les 
recettes des représentations, a fait comme l'avare de la fable, 
qui tue la poule aux œufs d'or. Il a, en effet, fait saisir à Ne-
vers tous les décors et accessoires de la pièce, dont les repré-
sentations étaient très suivies. Cette saisie comprend dix-huit 
têtes d'animaux, la coiffure du diable, le rideau d'enfer, le, 
poulailler, la poule elle-même, etc. A partir de ce nioinetil, 
les représentations furent suspendues pendant un mois ; c'était 
en hiver, au moment le plus favorable pour les théâtres. 
M. Fleury, qui avait contracté des engagemens, futobligé de les 
rompre et de dédommager les artistes. L,a somme allouée par 
le Tribunal de commerce, à titre de réparation du préjudice 
qui en est résulténpour mon client, n'a rien d'exagéré; il va 
lieu de la maintenir. 

La Cour a, en- effet, confirmé la décision des 

juges. ^ 

JUSTICE CRIMINELLE 

premiers 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 29 janvier. 

AVORTEMENT. — TENTATIVE. 

quoique non 
e a eu lieu, es 
ni nui s'en est 

mssàblc à l'égard 
punie comme le 
îdu coupable. 

DEMANDE 

rÉHÈTS. 

EN DOMMAGES— 

M. Rousset a assigné M. Fleury devant le Tribunal de 

commerce de la Seine, en paiement de 986 fr. pour solde 

d'un prêt. Le défendeur a reconnu la dette, et demandé 

1,500 fr. de dommages-intérê'.s, que le Tribunal lui a ac-

cordés, en condamnant M. Rousset à payer à son débi-
teur 5t4 l'r. 

M* Truinet, avocat de M. Rousset, appelant, explique 

devant la Cour et combat les causes de cette condamna-

tion. 

M. Rousset, dit-il, est maître de ballets, M. Fleury est en-
trepicneurde ballets. Il «'était établi entre eux des rapports de 
profession et d'amitié. 

« Tous deux vivaient en paix ; une poule survint, 
« Et voilà la guerre allumée. » 

Gette poule n'était autre que la Poule aux œufs d'or, de 
féerique mémoire. Voici comment: M. Fleury, dont l'industrie 
consiste à conduire en province et à l'étranger des troupes 
chorégraphiques pour représenter, avec les troupes de chaque 
localité, certaines pièces a grand spectacle, avec danses et di-
vertisscmens, avait conçu l'idée d'exploiter à Bruxelles d'a-
bord, où il avait l'avantage d'échapper aux droits d'auteurs, la 
pièce de MM, Denncry et Clairville, intitulée la l'oule uux oiufs 
d'or. 

Mais si les théâtres de provinco ont un répertoire immense, 
ils ont un matériel restreint; souvent le même palais est té-
moin des douleurs d'Iphigénie et des terreurs de Louis XI. 
Aussi était-il nécessaire que M. Fleury fit établira l'avance 
les divers décora et accessoires sans lesquels la plècê-fécrie 

La tentative d'avortcmenl, 
de la femme sur laquelle ell 
crime même à l'égard de ce 

L'article 2 du Codu pénal, qui punit toute tentative de cri-
me comme le crime môme, a un sens général et absolu, qui ne 
reçoit d'exception qu'autant que la loi l'aurait explicitement 
décidé. (V. arrêt du 15 avril 1830.) 

Rejet, après une longue délibération en la chambre du con-
seil, du pourvoi de Jeau-François-Eugènc Thenot, contre un 
arrêt de la chambre des mises en accusation de la Cour d'ap-
pel de Nancy du 29 novembre 1851, qui l'a renvoyé devant la 
Cour d'assises de la Meuse, sous l'accusation de tentative" d'à-
vortement. 

M. Dcbaussy deRobécourt, conseiller rapporteur; M. Sevin, 
avocat-général, conclusions conformes; plaidant, fil Delvin-
court, avocat. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

La Cour a rejeté le pourvoi de Aimé-Jules Chevallery, con-
damné à la peine de mort, pour deux infanticides, par arrêt 
de la Cour d'assises du Loiret, du 12 janvier 1852. 

M. Isambert, conseiller-rapporteur ; M. Sevin, avocat-géné-
ral, conclusions conformes ; plaidant, M e Delvincourt, avocat 
d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1° De Vulphie Devis, condamné par la Cour d'assises do la 
Seine aux travaux forcés à perpétuité, pour émission de faus-
se monnaie ;— 2° De Paul Durand (Tarn), travaux forcés à 
perpétuité pour complicité d'empoisonnement ; — 3° De Etieii 
ne-Pierre Quemy (Loiret), travaux forcés à perpétuité, vol 
qualifié ; — 4° De Jean-Pierre Farene (Tarn), vingt ans do'l ru-
vaux forcés, vol qualifié ; — 5° IL' Alexandre Peliegrin (P.hû-
ne), cinq ans de travaux furéés, faux en écriture de commerce,} 
— 6° De Jean Alary (Tarn), sept ans de réclusion, attentat à 
la pudeur ; — 7° De André-Jean-Baptiste et Louis-Augusto 
Francon (Vaucluse), six ans de réclusion, vols qualifiés; — 8° 
De Jean-Marie Moulard (Vaucluse), cinq ans do réclusion, at-
tentat à la pudeur;— 9" De Etienne-Dominique Ber'idon 
(Vaucluse), cinq ans de réclusion, attentat à la pudeur ; — 10° 
De Louise Frerel, femme Deschamps (Seine), six ans de réclu-
sion, tentative de meurtre; — 11" De Jean-Baptiste Dcromioti 
(Loiret), dix-huit mois d'emprisonnement, subornation de té-
moins ; — 12° De Joseph-Osiris Dumont (Tarn-ct-Garonne) 
cinq uns d'emprisonnement, faux en écriture privée; 13° Do 
Françoise Joyaux (Loire-Inférieure), dix-huit mois d'empri-
sonnement, vol domestique ; — 14° De Victor Castelly (Lot-et-
Garonne), cinq ans de réclusion, tentative d'avortemeut. 

V CONSEIL DE OUFIUUS. DE LA S" D1V. MILITAIRE 

SÉANT A LYON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Jeau Revin, lient.-colonel du 2" dragons. 

Audience du 28 janvier. 

ËVÊNEMENS DE DËCSMRRÉ. COUPS PORTES AUX DOUANIERS, 

AUX FRONTIÈRES SUISSES , PAR DUS CONDAMNES POUT10UKS 

AVEC INTENTION DE DONNER LA MOUT ET QUI I. ONT DÉTER-

MINÉE. 

(Voir la Gazette des 'lrihunaux d'hier.) 

L'audience est reprise k huit heures précises. 
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M. le président : M. le commissaire du Gouvernement 

a la parole. 

M. Merle se lève et s'exprime ainsi : 

Un procès des plus graves vient de se dérouler devant vous. 
. Il a pour objet la poursuite d'un double crime : d'un assas-

sinat et d'une tentative d'assassinat. 
Ses détails, pleins d'horreurs, vous ont été lus par notre 

greffier d'abord, et reproduits ensuite par les témoins qui ont 
assisté soit à la lutte, tels que Rodari, soit aux derniers momens 
de l'infortuné Guichard. 

Mais ces détails, oublions-les un instant; cessons de voir 
Guichard et Rodari aux prises avec leurs assassins. 

Laissez-nous remonter à l'origine de ce drame sanglant pour 
mieux vous en désigner les vrais acteurs et mieux vous dire 
ceux que votre justice doit atteindre et punir. 

A la nouvelle des événemens du 2 décembre, et le 4, une 
bande de réfugiés quitte Genève; ils avaient fui leur pays 
pour se soustraire au juste châtiment des crimes politiques 
ou autres déjà consommés par eux, et ils veulent y rentrer 
pour en consommer de nouveaux ! 

Des lettres de Paris, écrites par des représentais monta-
gnards, leur annoncent que Lyon est en insurrection, que le 
sang y coule, et aussitôt ils s'arment de toutes pièces et se 
dirigent vers celte ville. 

Au nombre de vingt-deux, ils arrivent jusqu'à Seyssel (Sa-
voie), espérant de là descendre le Rhône jusqu'à Lyon. Les 
mesures prises par les autorités des frontières et la vigilance 
aussi des carabiniers sardes font échouer leur projet de for-
cer le pont de Seyssel, et tous regagnent la Suisse. 

L'accusé M ollex était celui qui devait, en vertu d'un mar-
ché conclu, fournir un bateau et conduire à Lyon tous les ré-
fugiés. 11 fut arrêté à Seyssel (France) par le brigadier de gen-
darmerie Barbe, au moment où il venait chercher le bateau. 
Son arrestation fut motivée par des menaces qu'il proféra 
contre cet agent de la force publique, et elle ne contribua pas 
peu sans doute à décider les réfugiés à retourner à Genève. 

Cependant quatre ou cinq d'éntre eux, Charlet, Champin, 
Pothier et Perrier, guidés et encouragés par ce dernier qui 
connaissait le pays, poursuivent leur projet ; ils quittent 
Seyssel vers cinq heures du soir, longent la rive gauche du 
Rhône, arrivent en face du village d'Anglefort et débarquent 
en face de l'église. 

A cinq heures aussi, le brigadier de douane de Seyssel, 
averti par les autorités sardes, envoyait en embuscade deux 
de ses hommes, Guichard et Rodari, dans la direction de cette 
môme église et les prévenait qu'ils pourraient rencontrer des 
réfugiés cherchant à s'introduire en France. 

A 200 mètres du village, en effet, la rencontre avait lieu, et 
une lutte fatale pour eux, et pour Guichard surtout, s'enga-
geait. 

Je dis fatale, Messieurs, car vous savez qu'à son issue et 
après la fuite de ceux qu'ils avaient eu à combattre, les deux 
douaniers rentraient chez eux, l'un blessé d'un coup de feu, et 
l'autre criblé de blessures et mortellement atteint d'un coup 
do poignard qui lui avait percé la poitrine. 

Celui-ci, l'infortuné Guichard, fut le plus maltraité ; ses as-
sassins, non contens de l'avoir déchiré avec leurs armes, de 
l'avoir percé d'un coup qui devait être mortel, profitèrent do 
leur nombre pour le terrasser et l'achever à coups de bâton. 
Vous savez, on effet, Messieurs, que l'autopsie de son cadavre, 
faite par le docteur que vous avez entendu comme témoin, a 
prouvé que sa mort avait été autant le résultat de la blessure 

qui avait atteint le foie, que do l'inflammation produite par 
les coups nombreux auxquels son corps avait été soumis. 

Quant, à Rodari, il vous l'a dit, et nous en sommes convain-
cus, il n'adûson salulqu'à la certitude qu'avaient ses assassins 
de lui avoir ô!é la vie en déchargeant sur lui et à bout por-
tant ce pistolet que vous avez sous les yeux; ils n'avaient 
plus cru devoir s'en inquiéter et s'étaient- tous portés sur Gui-
chard. 

Cependant des chasseurs, avertis par la détonation du pis-
tolet déchargé sur Rodari, arrivent au secours des doua-
niers; leurs assassins prennent la fuite. 

Deux d'entre eux, Pothier et Champin, ont été arrêtés le 0 
au soir par des préposés de douane et non loin du village de 
Cizérieux ; un troisième, Charlet, a été arrêté le 7 au malm au 
village d'Égery et par des paysans. Le quatrième enfin, Per-
rier, s'est soustrait ii toutes les recherches dirigées conlro lui, 
et son paletot, trouvé dans le Rhûnc, pourrait l'aire supposer 
que la justice du ciel a voulu devancer l'action de la justice 
des hommes; nous le dirons néanmoins fugitif. 

Quels sont ces hommes et quelle est la part de chacun dans 
le double crime qui nous"occupe? Telles sont les questions que 
nous allons maintenant examiner. 

Le premier, Polluer, a déserté son régiment, le 13" de li-
gue, au mois d'août dernier, après avoir trempé dans un com-
plot qui vous occupera prochainement, et dont le but était 
l'insurrection de la Drôme et de l'Ardèche, en commençant 
par l'assassinat des officiers qui commandaient les quatre 
compagnies disséminées dans le premier de ces départemens. 
11 s'était réfugié à Genève. 

Le deuxième, Champin, s'est aussi réfugié en Suisse pour 
échapper à l'action du 1" Conseil do guerre de la 8« division 
militaire. Au mois de septembre 1849, ce Tribunal le condam-
nait par contumace à vingt ans de détention, pour crime de 
port d'armes apparentes dans un mouvement insurrectionnel 
qui avait eu lieu à Vienne. Champin avait été vu derrière les 
barricades élevées dans cette ville. 

Charlet, né à Londres, vient en France pour s'y faire con-
damner, en 1849, à deux ans de prison pour participation aussi 
à l'insurrection de juin. Il s'était soustrait à cette condamna-
tion eh fuyant et se réfugiant encore en Suisse. 

Quant au quatrième, Perrier, ex-sergent-fourrier au 13 e de 
ligne, sa biographie judiciaire serait la même que celle de Po-
thier; le même motif le fit déserter de son régiment. 

Voyons le rôle que chacun de ces hommes a joué dans le 
drame qui nous occupe. 

L'assassin de Guichard, je vous le dis, le voilà, c'est Char-
let ; c'est lui qui, le premier, a saisi, désarmé et frappé Gui-
chard. 

C'est lui aussi qui lui a porté le coup fa'.ab, qui lui a plon-
gé dans la poitrine cette arme épouvantable et que savent 
construire seuls des assassins ou des hommes frappés et flétris , 
déjà par la justice de leur pays. 

C'est Charlet enfin qui a assassiné Guichard. 
Ce n'est pas tout, messieurs : c'est Charlet encore qui, brau-

dissant la baïonnette qu'il avait arrachée à Guichard, au des-
sus de la tète de Rodari, le menaçait en ces ternies : « Gredin, 
il faut que je te tue \ >• 

Il prétend, cet homme, n'avoir rien fait, n'avoir rien dit 
peut-être; il nie tout et ose même inventer un cinquième per-
sonnage, dont il ne sait le nom, pour rejeter sur lui tout son 
crime. 

Ce cinquième personnage est aussi grand que lui, dit-il 
pour répondre à la déposition écrasante de l'infortuné Gui-
chard. 

Mais, outre que ce dernier a bien désigné et reconnu Char-
let pour celui qui lui a fait le plus de mal, pour celui qui l'a 
frappé , il est avéré aujourd'hui que le plus grand, dont a par-
lé Guichard avant la confrontation, n'est et no peut être que 
Charlet. 

Champin et Polluer ont déclaré eux-mêmes que Charlet était 
sensiblement le plus grand de la bande. 

Guichard a dit encore que sou assassin avait dû être blessé 
par lui d'un coup de baïonnetle Charlet est le seul blessé, 
blessé à la main qui a paré le coup qui lui était porté. 

Je le répète donc : l'assassin de Guichard est Charlet ! 
Ne croyez pas, Messieurs, que je veuille rendre purs de 

charges, laver du crime d'assassinat les trois inculpés qui res-
tent ! Non, Messieurs, et j'ai hâte de vous dire que je les tiens 
pour coupables autant que celui qui l'est le plus. 

N'est-ce pas Perrier qui a déflfcprgé à bout portant ce pisto-
let sur la poitrine de Rodari ? Les deux autres n'ont-ils pas 
aider à désarmer, à terrasser, à assassiner enfin Guichard et 
son compagnon? 

Admettrez-vous que Charlet et Perrier seuls aient pu se 
rendre maîtres de deux hommes armés et sur la défensive? 
qu'ils aient seuls combattu et frappé pendant que Polluer et 
Champin fuyaient V 

Non, non, Messieurs, vous n'accepterez pas un instant 
cette fable grossière, inventée par les coupablss et inspirée 
par leur désir de se soustraire au châtiment qui doit être le 

leur! 
Et d'ailleurs, Rodari vous a dit que Champin est bien celui 

qui l'a désarmé; qu'il a été attaqué par deux ou trois des ac-
cusés pendant que deux autres tenaient Guichard ; qu'après sa 

chute occasionnée par le coup de feu tiré sur lui, tous les ac-
cusés le croyant mort s'étaient rués sur Guichard; il vous a 
dit tout cela Rodari, et c'est bien, certes, un témoin oculaire. 

Je finis donc et vous dis : Ceux qui ont assassiné Guichard 
et tenté d'assassiner Rodari sont Charlet, Perrier, Champin 
et Pothier, et ces misérables, les voilà tous, moins le second, 
qui est contumace. 

Et maintenant, Messieurs, songez a ce malheureux, qui a 
succombé en laissant femme et enfans, qui n'avaient d'autre 

soutien que lui! . 
Voyez-le, râlant sous les couteaux, les poignards et les bâ-

tons de ces misérables. 
Rappelez à votre souvenir tout le hideux et sanglant tableau 

de cette lutte que soutenaient, le 5 décembre, à cinq heures et 
demie du soir, les deux douaniers Guichard et Rodari. 

Le souvenir de ce spec^cle vou» aidera à trouver justes les 
réquisitions que nous faisons de l'art. 233 du Code pénal con-
tre les nommés : 

Charlet, Perrier, Champin et Pothier. 
Quant à Mollex, coupable de menaces envers un agent de la 

force publique dans l'exercice de ses fonctions, nous requé-
rons contre lui l'application de l'art. 224 du Code pénal. 

M° Vachon-Morel présente la défense de Charlet. 

M" Minard, celles de Champin et Pothier. 

M" Grand, celle de Mollex. 

M. le président : Les débats sont clos. Gardes, emme-

nez les accusés. 

Il est onze heures, le Conseil se retire. 

Une demi-heure après, il rentre. La garde porte les 

armes. 

M. le président : La séance est reprise. J'invite le public 

au plus profond silence. 

Le Conseil déclare coupables les nommés Charlet, 

Champin et Pothier ; et leur faisant application des peines 

de la loi, les condamne, à la minorité de trois voix contre 

quatre, savoir : 

Charlet et Champin à la peine des travaux forcés à per-

pétuité. 

Pothier à vingt ans de la même peine. 

Le nommé Perrier, accusé fugitif, est condamné à 

mort. 

Mollex est acquitté. 

Cette sentence a été lue immédiatement aux comlamnés, 

qui ont déclaré ne pas vouloir se pourvoir en révision. 

puisqu'on ajoutait les mots : « Selon la vraie croyance d'un 
chrétien. » S'il y avait quelque doute sur la portée do cette 
forme de- l'affirmation, il serait levé par le statut de Guillau-
me IV, cha|). 49. 

M. le baron Martin : M. Pease avait occupé son siège avant 
cet acte. 

M. Channel : C'est vrai, mais il ne s'ensuit pas qu'il l'ait 
occupé régulièrement, et il n'eût pas encouru de pénalité s'il 
l'eût occupé autrement. 

M. le baron Martin : Il est hors de doule que M. pease a 
siégé régulièrement. Ce fut l'opinion unanime des législateurs 
d'alors. Lord Campbell, qui faisait à cette époque partie de 
la Chambre des communes, le pensa ainsi avec tous ses col-
lègues. Sir Robert Peel et lord John Russell ont été do cette 
opinion, et c'est un point historique aujourd'hui hors de 
doute. 

M. Channel, après avoir dit que cela importe peu au débat 
actuel, passe au statut Victoria, sur lequel il prévoit que son 
adversaire voudra s'appuyer, et il fait remarquer qu'il est re-
latif aux témoins appelés devant les Cours de justice, mais 
qu'il peut être étendu à d'autres personnes. 

M. le baron Aldcrson : Cet acte est spécial aux personnes 
accusées de parjure, et vous ne pouvez pas élever une accusation 
de parjure à propos d'un serment d'abjuration. 

M. Channel : S'il en élait ainsi, le statut aurait fait une 
chose inutile en rappelant les mots des statuts précédons. On 
pourrait contester que les mots : « Selon la vraie croyance 
d'un chrétien, » fussent de l'essence du serment; mais j'insiste 
sur ce point, que le législateur a évidemment voulu qu'on 
prêtât un serment chrétien. 

La suite des débats est renvoyée à mercredi. 

et je n'en mets jamais deux, même dans les fort
escl

, .1 
Alors, il n'est donc plus permis d'aller tranquj|| ^ I 
boire une goutte chez un liquoristc, en payant, sans 

pour un voleur? '
)as

s$| 

Nestor : Je m'en rapporte au liquoriste, si monsioi 

entré tranquillement dans sa boutique, même qu'il
 a

 lre
*| 

qué enfoncer le comptoir, de la force qu'il y allait " 

Flamand : C'est un noyau de prune qui m'afait ni; 

Vous êtes trop moutard, jeune homme, pour m'aim^'
1 

dre à entrer chez un liquoriste. 

Jff. le président : Ainsi, vous niez avoir tenté deder k 

un pantalon à l'étalage du jeune commis que nous VP! 

d'entendre? n°»s 

Flamand : Je ne dirai pas que je suis sans défaut -
 n 

j'en ai un, qui est celui d'aimer à lampcr une goût"' ^"d 

mais j'ai jamais eu le goût des pantalons des autres. V ^Ji 

je** 
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perq 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

AKrSI,ST3BRB.E. 

COUR DE L'ÉCHIQUIER. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence du lord chief- justice. 

Audience du 26 janvier. 

il. MILLER CONTRE L'ALDERBIAN SALOMONS, MEMBRE JJU PAR-

LEMENT. — SERMENT POLITIQUE INCOMPLET. 

Les débats de ce procès, qui excite en Angleterre le 

plus vif intérêt, se sont ouverts devant la Cour de l'Echi-

quier. On se souvient que, lorsque l'alderman Salomons 

prit possession de son siège au parlement, l'année der-

nière, il eut à prononcer la formule du serinent exigé par 

la loi, et qu'il omit les mois : « Selon la vraie croyance 

d'un chrétien. » M. Miller intenta une action pour faire 

prononcer contre M. Salomons certaines pénalités qu'il 

avait, à ce qu'il prétendait, encourues pour avoir voté dans 

le parlement, bien qu'il eût prêté un serment incomplet. 

Il se fonde 1° sur ce que le défendeur, qui est israélile, a 

voté sans avoir fait le serment d'abjuration prescrit par le 

10 e statut de Guillaume III, chapitre 6, et par le 1" statut 

de Georges 1"' ; 2° sur ce que Je défendeur, comme mem-
bre de la chambre des communes, n'était pas fonde à pré-

tendre que sa qualité de juif lui donnât le droit de prêter 

serment sur l'Ancien-Testauient, et qu'en le faisant, il a 

prêté un serment sans valeur ; 3° qu'en effet, les statuts 

de serment ; 4» 1 er et 2e de Victoria défendent ce 

sur ce que le défendeur ayant exprès omis de répéter les 

mots : « Selon la vraie croyance d'un chrétien, » a refusé 

de faire et n'a pas fait le serment d'abjuration prescrit par 

la loi. 

MM. Channel et Maenamara, avocats , se présentent 

pour le demandeur. MM. Fitzroy-Kelly et Coldsmidt, 
aussi avocats, assistent le défendeur;. 

M. Channel, après avoir rappelé les faits qui se sont passés 
à la chambre des communes, conclut à l'application de trois 
condamnations de 500 livres chacune, el annonce qu'il se ren-
fermera dans l'examen des textes applicables au procès. Que 
ces textes soient ou non conformes aux idées do notre temps, 
c'est, dit-il, une chose dont la Cour n'a pas à se préoccuper. 
Les statuts qui prescrivent le serment d'abjuration ont encore 
force de loi ; il n'est pas contesté que le défendeur fût obligé 
de prêter ce serment, et l'avocat pense que son savant con-
frère admettra ce point sans difficulté. Si M. Salomons a cru 
pouvoir jurer sur l' Ancien-Testament, il était essentiel qu'il 
prêtât le serment complet, avec les mots « selon la vraie 
croyance d'un chrétien. » 

Voilà pour le premier point. Quant au second, s'il n'a pas 
prononcé tous les mots de la formule, il ne peut être considéré 
comme ayant prête un serment complet, et il n'avait pas le 
droit dé voter. En votant, il a donc encouru les peines pronon-
cées par la loi. Il y a plusieurs statuts sur cette matière, et 
l'avocat les divise en deux classes, ceux qu'il appelle obliga-
toires et ceux qui contiennent des dispenses. Il appellera, 
dit-il, l'attention de la Cour sur le 10e statut de Georges III, 
relatif à l'émancipation catholique, et ensuite sur le 1" et le 
2' statut de Victoria : telle est la division de la discussion 
qu'il veut soumettre à la Cour. 

M. Fitzroy déclare qu'il entend dès à présent contester que 
l'acte de Gcorycs 111 soit obligatoire. 

M. Channel prie la Cour de donner toute son attention au 
développement, des deux points qu'il vient d'énoncer. Le pre-
mier statut qu'il entend citer est celui de la première année 
d'Elisabeth, chapitre I", qui, après avoir rappelé les droits do 
la couronne, ordonne que le serment sera prêté sur l'Evangile 
avec les mots : « Ainsi m'aide Dieu. » Il soutient que ce ser-
ment devait être prêté de vive voix et sur le livre même des 
Evangiles. Il cite encore un statut d'Elisabeth, qui déclare que 
les membres du Parlement qui n'auront pas prêté le serment 
sur le Nouveau-Testament seront punis des mêmes peines que 
s'ils avaient siégé et voté saus avoir été élus. Enfin, un autre 
statut de Jacques 1 er porte que le serment de suprématie doit 
être prêté sur le saint Evangile, en le terminant par les mots: 
« Selon la vraie croyance d'un chrétien. » Ce serment de su-
prématie, comme on l'appelait alors, répond au serment d'ab-
juration exigé aujourd'hui, et qui doit être prêté sur le saint 
Evangile. 

M. le baron Martin : Qu'est-ce que cela faisait aux juifs de 
ce temps-là ? 

M. Channel : Ce n'est pas ce qu'il nous importe d'exami-
ner ici ; ce que je voulais établir, c'est que toute personne sié-
geant au Parlement était tenue de prêter serment sur le saint 
Evangile. Les juifs ne pouvaient siéger au Parlement. 

L'avocat cite ici un grand nombre de statuts des règnes de 
Guillaume et de Marie, de la reine Anne, de Charles°II, qui 
ont modifié les formalités du serment, mais en maintenant les 
mots « selon la vraie croyance d'un chrétien. » L'un des sta-
tuts cités, rendu sous le règne de Georges I", prononçait des 
peines contre toute personne qui refusait le serinent, ou qui 
eu omettait une partie. Dans deux cas seulement, et cela pour 
des actes de la vie privée, les juifs sont dispensés de pronon-
cer \es mots sacramentels que M. Salomons a omis ■ mais uu\- I 
le pan. tn ne trouve un texte qui relève les membres du Pa£ ^ 
lemeni de prononcer la formule complète. 

Après avoir cité l'acte de tolérance (toleration acl), qui per-
mettait aux quakers et aux moraves de remplacer le' serment 
d'abjuration par leur affirmation, l'avocat fait remarquer que 

cette affirmation équivaut au serment auquel on lasubstituait 

PARIS, 29 JANVIER. 

M. Boilay est nommé secrétaire général du Conseil d'E-

tat, en remplacement de M. Chevalier, non acceptant. 

(Moniteur). 

Par arrêté en date du 28 janvier, AI. Charles Abba-

tucci, ancien magistrat, a été nommé chef du cabinet par-

ticulier de M. le garde des sceaux, ministre de la justice. 

{Moniteur). 

M. le préfet de police vient de publier la proclamation 
suivante : 

Ilabitans de Paris, 
Pénétré depuis longtemps des sentimens qui animent le 

prince-président de la République, je répondrai à l'insigne 
honneur qu'il me fait de me placer à la tête de l 'administra-
tion de la police du département do la Seine, en me consa-
crant avec ardeur et dévouement à la défense de vos intérêts 
et de vos besoins. 

Le" peuple, en acclamant, d'un bout de la France à l'au-

tre, Louis-Napoléon, lui a donné le droit et la force de faire 
le bien, ainsi que d'empêcher le mal, et la société, désormais 
rassurée sur la stabilité du pouvoir, sait que l'héritie» de 
l 'empereur ne faillira pas à la grandeur de sa mission. 

Cette situation, en plaçant l 'ordre et le pays au-dessus des 
questions d'affection et de personnes, nous autorise à dire que 
les factions et les partis s'inclineront respectueusement main-
tenant devant la volonté nationale manifestée avec tant d'élan, 
pour la seconde fois, au 21 décembre, et que, si des espéran-
ces coupables ou des tentatives criminelles venaient à se ma-
nifester, la promptitude el la vigueur de la répression prou-
veraient l'impuissance et la folie de ceux qui oublieraient que, 
•lorsque le peuplé a dit sou dernier mot, il n'est permis à per-
sonne de méconnaître impunément sa grande voix. 

Aujourd'hui, plus que jamais, l 'industrie, le commerce, les 

classes laborieuses, tous les honnêtes gens, en un mot, s'as 
socieront sans réserve au Gouvernement pour assurer le main-
tien de la paix et de la tranquillité publiques, et cette solida-

rité de sentimens et d'intérêts entre la France souveraine et le 
'ipouvoir national et fort qui est sorti de son sein est un sûr 
garant que la tâche de l 'administration de la police deviendra 
plus facile, et qu'il me sera donné, selon la pensée du chef de 
l'Etat, de consacrer une large p^ttle mon temps aux questions 
qui touchent à la prospérité publique et au bien-être des mas-
ses. 

Le rôle du préfet de police doit consister, en effet, non-seu-
lement à surveiller et à répriirjfef-'avec vigueur les mauvaises 
passions, mais à administrer paternellement et à travailler 
sans relâche à toutes les améliorations pratiques que la cité a 
le droit d'attendre d'une administration qui n'aura, pour faire 
le bien, qu'à s'inspirer des sentimens généreux et patriotiques 
de l 'élu de la nation. 

Hahitans de Paris, 

Mon ambition, comme celle de mon honorable prédécesseur, 
qui me laisse tant d'exemples à suivre, est de mériter votre 
confiance. 

Grâce à la justice, à l'honnêteté, à la bienveillance et à l'es-
prit de conciliation qui présideront à tous mes actes, grâce à 
la fermeté et à l'énergie qui guideront sans cesse mon dévoue-
ment dans l'accomplissement de mes devoirs, j 'ai la conviction 
que celle confiance ne me sera pas refusée. 

Paris, le 28 janvier 1852. 

Le préfet de police, . 
PlIiïRI. 

M. le président : Votre mémoire n'est pas très Gdèjj 

car vous avez été condamné quatre fois pour vol. 1 

Flamand : Jamais pour pantalons ! 

Le prévenu, en état de récidive, a été condamné à d« j 

ans de prison et cinq ans de surveillance. 

— Les nommés Paillard et Frayon sont traduits aujo> 

d'hui devant le Tribunal de police correctionnelle sous 9 
prévention du délit de rupture de ban; le premier comiv 
déjà sept condamnations antérieures, dont une à huit a'

1
' 

de travaux forcés pour vol ; le second a subi trois QO», 

damnations, dont une à quinze mois de prison, en déeern' ' 

bre 1840, pour coups à son père, et l'autre à cinq ans d 

prison, cinq ans de surveillance, en août 1845, pour coJ
! 

à sa mère. C'est lui-môme qui s'est l'ait arrêter dernière 

ment par la gendarmerie du Bourget ; il a déclaré que m 

désir était d'être mis en prison, puisqu'il ne savait où a]. 

1er pour vivre tranquille. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat de la p,,; 

publique Sallantin, le Tribunal condamne Baillard à deux 

ans de prison, et Frayon à quinze mois de la même peine 

— La petite commune de Montreuil, près Paris, jouit 

d'une réputation européenne pour la beauté et la savent 

exquise de ses pêches ; la culture et la vente de ces fmiti 

forment" pour elle une branche de commerce très imm 
tante et surtout fort lucrative. On conçoit sans peine qmj 

intérêt les cultivateurs doivent attacher à la conservât» 

de leurs arbres, source certaine de fortune. C'était 
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une espèce d'événement d'une importance toute locale^' <fc
 l

' 

la comparution à l'audience d'aujourd'hui du Tribunal ci uc 

police correctionnelle du nommé Viennot, maçon à Sec 

M. le conseiller Godon, retenu éloigné du Palais de-

puis près de dix-huit mois, vient de succomber à la mala-
die dont il était atteint. 

Eu annonçant ce matin, à l'ouverture de l'audience de 
la 4

e
 chambre, cette triste nouvelle au Barreau, M. le pré-

sident Rigal l'a prévenu que l'audience de demain serait 

retardée d'une heure. « La 4' chambre, a dit M. le prési-

dent, à laquelle appartenait M. le conseiller Godon, aie 

désir d'assister à ses obsèques et de s'associer au deuil de 
sa famille. » 

— La veuve Boucher et le sieur Sulel, fabricant, ont 

été condamnés par le Tribunal correctionnel, 6" chambre, 

la première à 50 francs d'amende, pour falsification de 

farine de graine de lin, au moyen de tourteau de lin; le 

second à 150 francs d'amende, pour falsification de la 

même substance au moyen de farines étrangères, notam-

ment de pois de jaras. La confiscation des marchandises 
saisies a, de plus, été ordonnée. 

— On appelle commis d'étalage, dans le commerce des 

tailleurs-confectionneurs, un petit paysan emballé dans 

un paletot parisien, chargé de surveiller les objets expo-

sés à la curiosité publique. Cette sentinelle du commerce, 

dont la faction se prolonge de huit heures du matin à dix 

heures du soir, no ressemble pas mal à un ours passant 

et repassant devant les barreaux de sa cage. En général 

l'attention de ce jeune disciple de Mercure se porte natu-

rellement sur toute autre chose que sur sa marchandise; il 

aime les querelles de commissionnaires, les batailles 'de 

chiens, les embarras de voitures; mais ce qu'il adore par-

dessus tout, c'est la pluie, la pluie d'orage, la pluie tor-

rentielle, qui l'autorise à rentrer dans la boulique et à s'y 
reposer un moment sur un extrait de tabouret. 

C'est donc par exception que, le 19 décembre, le jeune 

Nestor, commis d'étalage, jetait les yeux sur sa marchan-

dise et avisait un grand brun faisant effort pour en déta-

cher un pantalon. Leste comme un Picard, il se précipite 

sur le larron; mais celui-ci, son coup manqué, joue des 

jambes et se réfugie chez un liquoriste. Nestor le suit chez 
cet honorable débitant et le fait arrêter. 

C'est à raison de ce fait que le grand brun, qui a nom 

Louis-Alphonse Flamand, comparaît devant le Tribunal 

correctionnel, sous la prévention de tentative de vol et 
voici ce qu'il répond au récit du jeune Nestor. 

Flamand : C'est faux comme ua vrai jeton, que j'ai 

l voulu tirer le pantalon ; d'ailleurs, j'en avais un pantalon, 

treuil, auquel la prévention imputait le délit de volt ,iU" 

trente-six de ces pêchers fameux au préjudice de quatre 

horticulteurs qui se sont empressés de porter plainte. 

Ces plaignans sont entendus comme témoins. Depuis 

quelque temps, ils s'apercevaient de la disparition succes-

sive de leurs meilleurs arbres, arrachés sans façon i; 
leurs plus plantureuses côtières, sans pouvoir cependant 

désigner d'une manière bien positive l'auteur de ces sous- j 
tractions audacieuses. Leurs soupçons finirent par se fher 

sur le nommé Viennot; ils en dirent deux mots au briga-

dier de gendarmerie, qui en fit son rapport à son tourai 

maire de la commune. 

On décida qu'il serait fait une perquisition en presket 

des plaignans dans le jardin de Viennot, et cette mesure, 

aussi simple que rationnelle, fut couronnée d'un plein 

succès. On y trouva une quantité assez considérable è 

pêchers dont la taille, évidemment défigurée à dcss> 

ne ressemblait en rien à celle qui est ordinairement e; 

usage dans la localité. Interpellé sur la provenance de as 

pêchers d'une taille si bizarre, Viennot prétendit les avoir 

achetés pour la plus grande partie à un pépiniériste ™ 

Marché aux fleurs, dont toutefois il ne put faire connataj 
le nom. 

Pendant cet examen, les quatre cultivateurs élaieaVdne 

peu près sûrs d'avoir reconnu leurs arbres, bien qu'ons| 

lût attaché à vouloir leur donner le change; mais 

pourrait prétendre tromper l'oeil sagaee et intéressé c 

propriétaire? Il leur vint à l'idée de faire l'essai d'ti* 

épreuve décisive :.la taille des branches n'était assurémeS 

pas la leur, mais s'ils pouvaient la retrouver dans cefe 

des racines ! « Avec quoi taillez-vous vos racines? it 

mandent-ils à l'improviste à Viennot. — Pardine, bel Pj" 

demande, avec un sécateur, répond -il d'une manière loi 

triomphante. — Nous les taillons, nous, avec la serpeltl] «
!i 

— Si cela vous plaît, à la bonne heure; mais je ne cr« 

pas qu'il y ait une grande différence. — Si fait, car voW 

taille avec le sécateur doit être nécessairement jiroi* 

landis que la nôtre, avec la serpette, forme nécessaire-

ment aussi le biseau ou le sifflet. Déracinons les arbre! 

que nous jugeons suspects, et nous verrons. » Ce qui f"
1 

dit l'ut fait, et la taille en biseau ou en sifflet, produiteai 

grand jour, donna gain de cause aux propriétaires. , ' 

Viennot se renferme dans un système absolu de déné-

gation, mais M. l'avocat de la République Sallantin dani 

lecture du procès-verbal dressé par le brigadier dege»-| 

darmeric, et dans lequel se trouve un aveu complet* 
prévenu. 

Conformément aux conclusions du ministère publics 

Tribunal le condamne à trois mois de prison. 

1—' Le sieur Marchand, traiteur, est prevem 

portés au sieur Paget, employé au gaz. 

Un témoin : J'avais dîné avec un ami dans 

ment de M. Marchand, au total de 2 fr. 15 centimes/ 1 

après le repas nous faisions la partie d'écarté, loi*| 

toul à coup nous fûmes frappés de l'obscurité la plus ̂  

plète. Moi. qui avais tourné le roi je mets la main sur » 

cartes, cl je dis : « Apportez des chandelles ou je mat'f 
la vole... » 

M. le président : Laissez là votre partie et parlez-
1
* 

des coups que Marchand aurait portés à Paget. 

Le témoin ■■ Ayant tourné le roi, je ne m'occupais <R 

d'avoir des chandelles; mais M. Marchand, qui n'y y0?? 
goutte, ne les trouvait pas ; toute la maison était ahuri-

au point que c'est moi qui ai frotté une cliins'
(
l
ue

 V° 
trouver un flambeau. 

M. le président : Tout cela veut dire que Paget aval 

éteint le gaz avant que Marchand se soil pourvu de* 

mière, mais il y a eu une querelle entre eux deux, et
L 

ce dont il faut nous parler. 

Le témoin : Quand j'ai eu tourné le roi, qui était de
 tr

T 

fie, et marqué le point, j'ai entendu du brouhaha dans 

rue, et M. Marchand qui disait à M. Paget : « Tu m a
sD

" 

ché la lumière, moi je l'ai bouché l'œil, ça fait q "
il
!?W 

M. Marchand : Je prie l'honorable témoin de deç" 

s'il n'a pas vu M. Paget lever sur moi sa clé avant de 
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ce voir mon soufflet? 

M. Paget -. Je jure que non. 

M. Marchand : Je jure le contraire. 

Le témoin : Moi, je jure rien du lotit 
vu. 

M. Marchand : Je suis restaurateur, établi po"*! 

ner à manger aux hommes, non pour les niov '8® 

Quand M. Paget a en éteint mon gaz, sans crier g
al

% 

suis sorti dehors et je lui ai dit : « Lst-ce quoi) fer '»e V 
avertir? Etes-vous dans la compagnie pour i ''

s0
'~j5 

abonnés ou êtes -vous en ribotte? » Là-dessus, il a |c -
clé sur moi, une clé en 1er, qui pèse dix livres; ex 

Quand j'ai vu que j'étais perdu, j'ai perdu la tôte etj 

main basse SÉ»I - monsieur. ,
 t

'pil 

a fuit main basse, ce n e 

1$ 

M. Paget : Si monsieui
 u

 , „ 

parce que j'avais levé ma clé ; j'ai reçu ma de de ■ pi 

nisiration pour fermer le gaz des abonnés, et non p 
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^,;!y ■ Je iHïi aislo à jurer le contraire. 
jftrenatw- i dang la balance ( ' 0 la juslice, 
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U
*ÏÏ"aictô trouvé le plus léger, et M. Marchand 

'^diné à six jours de prison. 

la 00 '"le crracicuscs habitantes du quartier Brçda 
Une açn o à S0I] 8erv ice une jeune soubrette, 

Ét*oise uarïc'ti'à un ncan matin ' disparut en emportant 
''ssefCiifi'.* f*.

de
' bijoux, d- dentelles cl de menus objetsde 
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r
c"rcscntanl, comme valeur, un chiffre assez ron-

;r°bftfet- ..
 ]orc

tte fit une déclaration, à raison de ce vol, 

émissaire du quartier de la I- ontaine-Sainl-

fcevantle, 

eo°uf ^IVcommissr 
ldcvan mais les recherches que 1 on ht pour découvrir la 

ANl^^jcrocurèrciit sans résull 
ar une circonstance fortuite, la ^•W,"" a quelques jours, 

Il J ,i
 1 p . apprit qi 

l^^i oniréc en service chez un négociant de la rue 
[le apprit que son ancienne femme de cham-

bre . , '. elle en avisa aussitôt le commissaire, et ce-
jjflftniar t _> • au ( |oimc i| c uc ecuc (111e pour y faire une 

j lui-tv sç ru 

pprqllisll, -'1
ure

 partie des bijoux et objets volés par elle 

J 1,a irouvés dans une casseltc cachée sous son lit; 
°i». f„reiit re"

 m
.
sl

|ivanL le cours de ses investigations, le 

Puis t e"
f
 découvrit une seconde cassette toute pleine d'ef-

magisir3
 t a Ja I10llve i|c maîtresse de la fille Marie 

fets mal 

écem. 

ansde 

U— . d'avouer les soustractions frauduleuses dont elle 

'Trendue coupable, cette fille a été, malgré les récri-

coou Sons auxquelles elle se livrait, arrêtée. 

. —v... i „♦!.,!„„ étaient attablés 
nicre-

u o son 
oui 

la Rj. 

deux 

Peine., 

Pierre J-.., Amable J... et Jules G. 
~~ n cabaret de la Chaussée du Maine, à l'enseigne do 

(l3 r l forme lorsque le commissaire de police, assisté du 

M-Sier de gendarmerie, se présenta et, mettant la main 
à terre derrière le trio hri«adier de g< 

,„i volumineux paquet dépose 
s" isonimaleurs, leur demanda quel en était le contenu; 

fcetle Question, il leur fut impossible de repondre, car 

■\ n'avaient pas encore ouvert ce ballot qu'ils venaient de 
1, u -Ma norte d'un magasin de nouveautés de la rue 

aveutl deropei a ■» i 

fruJde Scucs.^ ^ ̂
 prà

r
cctUTe) ou

]
e scrv

ice de sûreté les re-

e3 connut aussitôt pour des repris de justice, ces trois indi-

• i lus ont avoué avoir vole depuis le commencement de 

M"* Semaine de semblables ballots rie marchandises au coin 
h rue Réaumur et du Carré Saint-Martin, au magasin 

TH L 'la nie Saint-Honoré qui fait face à la rue de l'Aibre-

1 Sec à celui qui, au faubourg du Temple, avoisine le rcs-

Jt (aiirateur Passoir, cl enfui chez le sieur Panzot, négociant, 
m rue Saint-Denis. Tous trois sont déférés au parquet. 

— Un jeune homme qui se sauvait hier en courant dans 

nal 4 

' V 

vol 

quatre 
te. 
DeP"il h principale rue de Montrougc, après y avoir commis un 
u«* ml, ayant été arrêté par les gendarmes de service à la 
011 * barrière, fut trouvé par eux nanti d'un long couteau de 
ÎIM,M : cuisine passé dans la ceinture de son pantalon et que ca-
5s?aî ' cirait son paletot boulonné en dessus. Interrogé sur l'usa-

£*fW ce auquel il destinait ce couteau, il répondit qu'il s'en 
r'?a ' eiait armé pour se défendre contre des individus qui l'a-

tour « vajel|l men acé. Les renseignemens que l'on recueillit dans 

un cabaret où il était entré firent connaître que, tout 

■ au contraire, c'était lui qui, ayant eu une querelle avec 

un de ses acolytes, avait formé le projet de lui faire un 

I mauvais parti,. 
Cet individu, déjà repris de justice, a été envoyé au dé-

pôt de la Préfecture! 
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T- Vers la fin du mois de septembre dernier, un négo-

ciant de la ville d'Arles, le sieur Emmanuel V..., avait 

envoyé à un de ses frères,, qui habitait un hôtel garni rue 

du Faubourg-Saint-Denis, un mandat qui ne parvint pas 

à celui-ci, et dont, malgré les recherches de la police, on 

ne put retrouver la trace. 
Tout récemment, le, sieur Emmanuel reçut à Arles une 

aisilleUre, portant le timbre de Paris, qui n'était pas de l é-

-é d'il crilure de son frère, mais- dans laquelle celui-ci, qui était 

i d'il» censé la faire écrire par un ami dont il était obligé d'em-

reniai prunier le secours, ayant lui-même le poignet foulé, le 

s cel pnait de lui faire passer une somme de 400 francs en un 

les? de-* mandat sur la poste. « Pour qu'il n'y ait pas d'erreur, ou 

e, bel* Pjulôt de soustraction frauduleuse comme la dernière 

ianifa| fois, était-il censé: écrire, tu auras soin d'adresser ta lettre 

chargée au domicile de M. Restiau, rue de Buffault, 30. >» 

• Le négociant d'Arles ayant conçu quelques soupçons 

âu reçu de celte lettre, se décida à devancer l 'époque d'un 

Page qu'il devait faire à Paris ' 

rpelle. 

1e crois 

• voW 

^droite, 

ssaire-

arbres 

qui fut 

uiteai 

i« ii UCISH tant; ai-ans. Aussitôt arrivé, ii se ren-

<jit au domicile indiqué, car il avait trouvé son frère très 

bien portant et dans l'ignorance complète de la missive 

écrite par son prétendu secrétaire. Le sieur Restiau, aux 

questions quelui adressa le sieur Emmanuel V..., répon-

oïl qu'il ne savait pas de quoi il s'agissait, mais 'qu'un 

e dé* nommé P..., ancien concierge de l'hôtel garni où demeti-

i do»*. r;,u le frère du négociant à l'époque de la soustraction du 

c gefr mandat, l'avait, prié de recevoir pour lui une lettre chargée 

pie'* I"' devait arriver sons peu, portant le timbre de la ville 
1 Anes. Cet individu, actuellement concierge rue du Chau-

,lic,*d nie, ayant été découvert et arrêté par M. le commissaire de 

police Roudrot, charge des délégationsjndiciaircs, s'est vu 

contraint, par le nombre et la concordance des preuves 

réunies contre lui, à avouer le vol dont il s'était rendu 

coupable en septemore, et la manoeuvre frauduleuse à la-

quelle il avait eu recours en dernier lieu, dans le but de le 

renouveler. 

— Depuis quelque temps, les environs de Paris et quel-

ques départemens sont parcourus par un homme et une 

femme qui commettent des vols et des escroqueries, no-

tamment au préjudice des aubergistes et logeurs en 

garnis. 
L'homme si; dit réfugié espagnol el peintre en minia-

ture; il est âgé de cinquante à cinquante-cinq ans, de 

taille moyenne. lia le teint très basané ; il est vêtu d'un 

paletot en drap bleu, et parle français avec un accent 

étranger. Il porte une petite caisse renfermant des pin-

ceaux et des couleurs. 
La femme semble être d'origine anglaise ; elle est âgée 

de quarante à quarante cinq ans, vêtue d'une camisole et 

d'un jupon d indienne, coiffée d'un mauvais chapeau de 

paille noire. Elle est accompagnée d'unejeune fille de qua-

torze à quinze ans, et d'un jeune garçon de dix ans environ. 

La police de sûreté s'est mise à la recherche de ces in-

dividus dont le signalement vient d'être, transmis aux au-

torités judiciaires et à la gendarmerie des départemens. 

— Le Moniteur contient cet erratum : 

Dans le Moniteur du 27, décret contenant la nomination 
des membres du Sénat, au lieu de :.Lemarrois, Usez : le comte 

le Marois. 

DÉPARTEMENS. 

Le Courrier de la Gironde donne les détails suivans 

sur le tremblement de terre à Bordeaux et' dans la Gi-

ronde : 

Il est difficile de se faire une idée de la surprise mêlée d'é-
pouvante qu'a excitée à Bordeaux cette secousse inexplicable 
pour le plus grand nombre, qui est venue se produire ainsi 

inopinément au milieu de la nuit. 
Nous nous bornons à signaler les épisodes les plus caracté-

ristiques auxquels cet événement a donné lieu. 
Le sentiment général a été celui de quelqu'un qui se senti-

rait danser dans son lit; plusieurs personnes ont cru que des 
voleurs, cacliés sous leur couchette, attendaient le moment là 
vorable pour opérer un coup de main ; elles se sont levées 
dans cette pensée, se sont années du premier objet venu, et se 
sont escrimées dans le vide contre le prétendu malfaiteur; un 
plus grand nombre ont mis la tète à la croisée en demandant 

de quoi il s'agissait. 
On cite une femme qui, indignée d'avoir été ainsi trimbal-

lée pendant quelques secondes, qui lui ont paru des siècles, 
est venue, dès six heures du matin, frapper à la porte de son 
propriétaire pour lui donner congé, sous prétexte que sa mai-

son n'était pas solide. 
Dans le poste de la garde municipale, les fusils se sont mis 

à s'agiter dans les ta eliers avec un bruit tel que quelques 
municipaux se sont levés, en croyant que l'on pillait le corps-

de -garde. 
Le factionnaire, de service au moment de la secousse à la 

porte de l'hôtel de M. le général en chef, s'est fâché contrôles 
mauvais plaisans qui, disait-il, le faisaient danser dans sa 

guérite et essayaient de la renverser. 
Parmi les rues qui ont plus particulièrement souffert, on 

cite les allées des Noyers. 
Sur les quais, la secousse a été très vive. Devant l'Entrepôt, 

les pavés ont été disjoints et en partie déplacés. Les navires 
mouillés dans la rade ont également éprouvé les effets du 
tremblement; la rivière a été subitement agitée par un bouil 
lonnement assez semblableau remous qu'occasionne un bateau 
à vapeur sur son passage; les bâtimens ont dansé sur leurs 
amarres ; quelques uns des marins qui se trouvaient à bord 
ont pu croire un instant qu'ils s'en allaient à la dérive. 

Dans l'établissement des Sourds-Muets, un plafond s'est 

écroulé. 
La commotion a aussi donné lieu à des accidens plus gra-

ves. 
A peu de distance de la barrière, la diligence de Toulouse, 

qui arrivait à Bordeaux, a été ébranlée par les vibrations du 
sol; les chevaux, effrayés, se sont emportés, et la voitureaété 
renversée; les voyageurs en ont heureusement été quittes pour 

quelques contusions. 
Les quartiers qui ont le plus violemment ressenti la se 

cousse sont les marais de Belleville et des Chartrons. Dans 
plusieurs maisons, les lits ont été lancés jusqu'au milieu de 
l'appartement. Les objets qui se trouvaient sur les cheminées, 
les chandeliers, les vases de fleurs, et jusqu'aux pendules, ont 
été renversés ; des lézardes se sont déclarées dans les murs de 

plusieurs bâtimens. 
Les nouvelles que nous recevons du département nous con-

firment l'effroi générai des populations, surprises dans leur 

sommeil par cette souterraine agitation. 
SAINT- M ÉD'ARD. — On a cru que la poudrière établie dans 

cette commune venait do sauter. Tous les babitans sont sortis 
de chez eux, en se donnant à peine le temps de saisir les plus 
indispensables _yêteinens. , 

M ARGAUX ."— Des paysans qui parlaient pour Bordeaux ont 
senti que la terre manquait sous leurs pas ; ils ont été renver-
sés, malgré leurs efforts pour ne pas perdre l'équilibre. 

LA BASTIDE." — Un certain nombre de murailles sont lézar-
dées, les toitures de quelques poulaillers se sont affaissées, et 
les poules ont été tuées. *< 

LORÎIONT. — La panique a été universelle ; on a cru que le 

tunnel du chemin de fer était englouti dans un immense ébou-

lement. 
C AMBLANES. — Les plâtres et les mortiers sont tombes. 
L IBOURNE. — La plus grande partie de la population s'est 

mise sur pied ; plusieurs maisons ont gravement souffert : à 
l'horizon, aussi loin qu'on pouvaitvoir, on remarquait les tor-
ches des paysans qui allaient d'un côté et d'autre s'enquérir 
sur les causes de cette terrible commotion. On a répandu le 

bruit que la poudrière qui avoisine celte ville venait de 

sauter. . / 
La même rumeur sur l'explosion de la poudrière de Saint- y 

Médard circulait hier matin dans plusieurs quartiers de Bor-
deaux, où l'on ne voulait pas croire à un tremblement do 
terre. Partout les animaux ont donné des signes d'épouvante; 
les chiens surtout ont l'ait entendre de sinistres aboiemens. 

BoucHKS-DU-RiiÔNE (Marseille). — La rue Saint-Ferréol 

a été la nuit dernière le théâtre d'un violent incendie. Vers 

deux heures après minuit, le l'Ai s'est manifesté dans la 

cave de la maison faisant coin à cette rue et à celle de la 

Durée, et où se trouvent, au rez-de-chaussée, les brillans 

magasins d'objets de luxe et d'ameublement de -MM. No-

zeda neveux, et au premier étage, le magasin de musique 

et de pianos do M. Barthélémy. Les habilans de la maison 

ont été avertis par le sieur Constant, garde de nuit du 

quartier, qui a en même temps donné l'alarme au voisi-

nage, et auquel est venu se joindre le sieur Casimir Noël, 

garde de la Canebière. 
Aussitôt prévenu de l'accident, M. Prat, commissaire 

de police du Grand-Théâtre, a fait prévenir l'état-major 

de la place, eteent hommes du 10' léger, conduits par M. 

le colonel Chadeysson et M. le commandant Felley, se 

sont bientôt trouvés devant la maison. M. Albrand, rem-

plissant les fonctions de maire de Marseille, et M. Du-

beux, procureur de la République, au premier avis de 

l'incendie, se sont transportés sur les lieux où n'ont pas 

tardé d'arriver les contingens des trois postes de pom-

piers commandés par MM. de Chantérac, capitaine eii 

premier, Ferrier, capitaine en second, et les lieutenans 

Mathieu et Motel. Bienlôt on a pu attaquer l'incendie qui 

commençait à prendre des proportions effrayantes, et qui, 

de l'immense cave dans laquelle se trouvaient entassées 

quantité de caisses et de masses de foin, menaçait de ga-

gner les étages supérieurs. Déjà les flammes s'élançaient 

des soupiraux et des portes du magasin du rez-de-chaus-

sée, el la maison entière était remplie d'une fumée suffo-

cante. Grâce à l'activité et au courage qui ont été dé-

ployés par les pompiers, parles soldats, les officiers et 

les citoyens qui ont prêté leur concours à tous ces braves 

gens, après deux heures de lutte énergique, on a pu se 

rendre maître du feu, mais non sans que des dégâts fort 

graves aient été à déplorer dans les magasins remplis de 

marchandises riches et délicates. 
On peut se figurer les scènes de désolation qui se pas-

saient dans les trois étages de la maison pendant les efforts 

qu'on faisait pour éteindre l'incendie. L'impossibilité de 

descendre par les escaliers à demi embrasés et où la fu-

mée était horriblement chaude et épaisse a nécessité l'em-

ploi de moyens extrêmes pour mettre en sûreté les babi-

tans, dont quelques-uns ont pu se sauver sur les terrasses 

voisines, soit par les fenêtres, soit par des ouvertures pra-

tiquées dans les murs, ou descendre dans la rue à l'aide 

des appareils et des cordages disposés par les sapeurs-

pompiers. Une seule personne, Mmc Martin, malade et pou-

vant à peine marcher, a été descendue par les escaliers, 

portée par son fils, qui a failli périr victime de son dévoû 

ment filial ; ce jeune homme aurrit succombé, ainsi que 

sa mère,|sans le secours de son ami M. de Laporte. Les 

incendiés ont été recueillis dans une maison du voisinage 

Il n'y a pas eu d'accidens graves; Mme Martin a été seule-

ment blessée aux jambes et M. Barthélémy à la figure. Les 

magasins étaient assurés. 
On nous signale comme s'étant particulièrement distin-

gués dans cet incendie, MM. les officiers des pompiers 

Chantérac, Ferrier et Mathieu; M. Aubin, M. Lombard, 

M. Turin, et M. le docteur Millet-Baude, qui s'est trouvé 

un des premiers sur le théâtre du sinistre, et a aidé 

sauver plusieurs habitans des étages supérieurs. Sans 

doute d'autres personnes, dont les noms .ne sont pas ve-

nus à notre connaissance, ont aussi fait preuve de dévoue-

ment dans cette circonstance ; nous regrettons de ne pou-

voir leur rendre la justice qui leur est due. La maison in-

cendiée étant contiguô à celle de la caisse d'épargnes, on 

a craint un moment pour les bureaux de cette dernière; 

aussi M. Raynouard, notaire, président du conseil d'admi-

nistration, accouru un des premiers sur les lieux, a-t-il 

pris les dispositions nécessaires pour faire enlever et trans-

portér à la préfecture, par un piquet de Iroupes de ligne 

.et- un. fourgon, les pièces de comptabilité et les archives; 

mais fort heureusement le feu a été maîtrisé assez à temps 

pour rentre inutile un pareil déménagement. 

— Le dîner annuel des anciens élèves du collège de 

Versailles aura lieu le samedi 7 février, à six heures pré-

cises, chez Meunier-Lemardelay, restaurateur, rue Riche-

lieu, 100, où la souscription est ouverte. 
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CEEMÏHS SE FEH COTES AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. Aui. AU COMPTANT. 

Versailles, r. d. 

Paris àOrléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg. à Bàle. 
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[Chemin du N.. 
.Strasbourg. . . 
JTours à Nantes. 
jMont. à-Troyes. 
iDieppe k Fée... 
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Le tirage au sort de la classe 1851 commencera le 8 

mars. MM. Xavier de Lassalle et C* continuent d'assurer 

les jeunes gens qui doivent concourir à former le contin-

gent de l'armée; Bureaux, place des Petits-Pères, 9 (mai-

son du notaire). 

Hier. I Auj, 
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La publication de l'Histoire de la Restauration, par M. dfî. 
Lamartine, se poursuit avec activité; les tomes III et IV vien-
nent de paraître; le tome V paraîtra le 15A lévrier, et les trois 
derniers suivront très prochainement. Le succès qu'ont obtenu 
les premiers volumes de l'Histoire, de la Restauralian ne s'est, 
pas ralenti; plus de 8,000 exemplaires des éditions françaises 
ont été répandus en quelques mois. Les tomes III et IV ne peu-

vent qu'accroître la vogue de cette histoire. 

— Nous recommandons à nos lecteurs le JOURNAL DE LA 

JEUNESSE, Revue des Enfans. Ce recueil, dont on vient, de pu-
blier le premier numéro, nous paraît également renia rquable 
par l'agrément et la distinction de 1» réda- tiou et par IA su-
périorité des illustrations qui l'accompagnent. Tout nous y 
semble propre à élever les esprits et à épurer le goùtdef ewfans. * 
Une telle publication est certainement appelée à un grand suc-
cès. — On s'abonne à Paris, rue Laffitte, 51 : 10 fr. par ah 

pour Paris, 12 fr. pourries départemens. 

— L'huile de foie de morue naturelle, seule admise à l'ex-
position de 1849, se vend rue Saint-Martin, 110, à l'Olivier. 

— La prestidigitation fut longtemps un spectacle vulgaire. 
C'est que, née sur la place publique, elle avait conserve def 
allures trop communes pour plaire aù monde élégant. M. do 
Linski vient de rendre ce genre de spectacle accessible aux 
plus difficiles. On est sûr de passer chez lui une délicieuse 

soirée. 

SPECTACLES 19U 30 JANVIER. 

O PÉRA. — Guillaume Tell. 
COMÉDIE-FRANÇAISE. — Audromaque, Horace et Lydie. 

O PÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été. 
O PÉON. — Les Marionnettes du docteur. 

ITALIENS. — 

OPÉRA-N ATIONM.. — La Bulte*des Moulins. 
VAUDEVILLE. — 

V ARIÉTÉS. — Un Puits, uneQueue rouge, Trois Pompiers. 
G YMNASE. — Victorine," Barbe-Bleue, un Mari*. 
Tu É AT KE -MoN T ANS • ER. — Tambour, la Vénus, le Chapeau. 
PORTE- SAINT-M ARTIN. — La-Poissarde. 
G AITÉ. — Le Château du Grantier. 
AMBIGU. — Le Vampire. 
T HÉÂTRE NATIONAL. — Bonaparte en Egypte,, 
COMTE. — Le Chat botté. • 
FOLIES. — Une Famille , la Chasse aux Grisettes. 
DÉLASSEMENS- C OMIQUES. — Voilà l'plaisir, mesdames ! 
T HÉÂTRE DU LUXEMROLIRG . — L'Idiote, Gabriel'e, ni Queue. 
SALLE B ONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs à huit heures. 
BOBERT tiouDiN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
Bosco. — Boulevard Montmartre, 12. Le soir à 8 heures. 
SOIRÉES DE M. DE L INSKI. — Bazar Bonne-Nouvelle. 
D IORAM.V DE L' ETOILE. — De dix à six heures. — Messe di 

minuit à Saint-Pierre-de-Rorne. 
SALLE VALENTINO. — Los mardis, jeudis, samedis, diinaneli. 
JARDIN ET SALLE PAGAMNI , rue de la Ch.-d'Antin, 11.— Bal le 

dim.,Tund., jeud. ; concert les vend. soir et dira. mal. a' 2 h. 
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•WiRS PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

MMACQU1N, huissier, rue 

En i'HMâ
BS ns-Ellfai1s - -'■>■ 

i ?H «e» Commisfaira.--Pri-
L'^.Plncedelu Bourse, a. 
î:e » l janvier iss-i 

v ■•Matières, etc. Au comptant. 

chnji",' comptoirs, boiso-
► tnalses, console, etc. Au cul. 

^ (5522) 

r^JSf MOULUN, huissier, 
E« Il ,''s -Moeurs; 42. 

sein-* „i Connnissaires-Pri-
£jor h,? ace «« la Bourse, a. 
Cnri - J " Vler U52 

!»HfK * °" lu '"t's, chaises, ca-
C("ûptant ' Sravures, etc. Au 

En un i ' (S523) " 
•«Tain sis rue, de l'Arcade, 

tesoi,» ?», a Pari», 
r^ffi^vier 1852. 

s°uBl(.i ,'"■«■> un hangar, furse, 
*■ Mictuiae, etc. Au conipt. 
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SOCBlîTïïS. 

E
'
Uie

 ^ M" ACLOQUE, notaire, ru 

fe'w.J!0D *mi-r,re . »«• 
! son ?] p.Passé devant M» Adonne 
W^Niii lè8uc > notaires h Paris, lu 

1!<«5 V*nviw '»'l huit cent ,• 
teeial, ",x ' enivisislré, il OPK. 

l«eniSclF.,u eii nom collectif éla-

tfitD „ M.Alcxan.Ire-llcni-i i.10-
N'iSÎ" 1 "'•''• demeurant à Paris 

Hchî ttrUa »'<'-iles-Vicloires, aj 
•fleurai i p*-«RAim, vantier.ile-

liéro ' H "':is ' mCines rue et nu-

•°le, 8n ,7= ? lés 801,8 'e «" 3 'm du 
■sous la raison sociale PEU 

BABD et MOTARD, pour- le com-
merce île ganterie, soieries et au-
tres objets, suivant acte, passé de-

ant M,«SHvy cl son collègue, no-
aires à Grenoble, le neuf septem-

bre mil huit cent quarante-six. el 
qui (levait expirer le premier dé-
-cinhre mil huit cenl cinquante-
deux, a été dissoute à partir du 
dix-sept janvier mil huit cent ciu-
caianté-deux, cl que M. JLiotarda 
été nommé liquidateur de la socié-

avec les pouvoirs les plus éten-

dus. 
Pour extrait conforme : 

Signé : ACLOO.UK. (4311). 

D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris le seize janvier 
mil huit cent cinquante-deux, enre-

islré, 
A élé extrait ce qui suit : 
Entre M. Louis-Conslant CIÎA-

MIECB, négociant, demeurant à l'a-
ris, rue de la Vannerie, 73, 

El M. Churles-Louis-Augusle BE-
GNAULT, négociant, demeurant 
aussi à Paris, rue de la Vannerie, 

73, 
11 est formé entre les susnommés 

une société en nom ooHeclif pour 
l'exploitation d'un tonds de com-

merce et de fabrication de couleurs 
et vernis. 

f.a raison et la signature sociales 
seront CRAMIEC11 et REGNAULT. 

Le siège de la société sera à Paris, 
rue île la Vannerie, 73. 

La durée de la société est llxée à 
neuf année», qui commenceront ù 
courir le premier juillet mil nuit 
cent cinquante-deux pour Unir le 
ironie juin mil huit cent soixante 
et un. 

ta société sera gérée et adminis-
trée par MM. Crauiieeli el Beanuull 
conjointement et splidalfeinonl ; 
chacun d'eux aura la signature so-
ciale, mai» il nu pourra en l'aii 
usage que pour les besoins «I allai 
n-s de, la soeiol,', à è0 |u€ „ u Hi|,', 

tant a 1 égard des lier., qu'à l'égard 
des associes entre oux.-

Cabinet do M« CASSABD, avocat, rue 
Ménars, 8. 

D'an acte sous seings privés, en 
daleà Paris du quinze janvier mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré à Paris le vingt du même mois, 
par lJCleslang, qui a porfu huit 
francs quatre-vingts centimes; 

Entre : 
1" M. Alexis-Victor BEV, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Xeu-

ve-Coquenard. 19; 
2» M. Jean-Nicolas MOREL, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue du 
Temple, 176 ; 

3- Et M. Bruno liONTOUN, proprié-
taire-rentier, demeurant sa Pari 
boulevard des ltafens, 25; 

11 appert : 
i" Qu'il a été formé entre eux une 

société en nom collectif à l'égard de 
Mil. Iley et Morel, et en comman-
dite à l'égard de M. lîonîoux, pour 
l'exploitation d'un procédé chimi-
que ayant pour objet d'empêcher 
les Incrustations daiis les chaudiè-
res à vapeur ; 

2" Que celle société a été consti-
tuée pour quinze années, qui ont 
commencé le quinze, janvier mil 
huit cenl einquanlc-diux; 

3° Que la raison et la signature 
sociale» seront HBT, ilOUEL cl O , 

4" Que les deux associés en nom 
collectif auront le droit de gérer el 
administrer; qu'ils auronl.tous deux 
la signature sociale, dont ils ne 
pourront l'aire usage que pour les 
besoins el allaires de la société; 

5" Que la société no sera engagée 
que lorsque les deux associés an 
pont signé; 

6° Qu'aucuns billels ne pourront 
être créés, si ce. n'est pour l'achat 
des matières premières; 

7° Que le sié'ic de la société est à 
Paris, rue de Provence, tu ; 

B" Que l'apport de M . llev dans la 
société consiste : i» eu l'exploitation 
de son procédé; »• et en la clien-
tèle attachée à celle exploitation ; 

D» Que M. Morel apporte une som 

10° Et que l'apport de M. Boutdux 

consiste "en une somme de vingt 
mille francs, par lui fournie en di-
verses valeurs acceptées par MM. 

Iley el Morel. 
Pour extrait : 

MOREL, REY. (43 I 3) 

Du proecs -M 'i bal d'une délibéra-
tion de l'assemblée générale des 
souscripteurs des sociétés la Pré-
voyance et l'Agence, établies à Pa-
ris', rue Caumarlin, c", en date du 
quinze janvier mil huit cent cin-
quante-deux; 

11 appert que rassemblée : 
i" A décidé que par suite du re-

irait par le gouvernement de» or-
donnances d'autorisation accordées 
à la Prévoyance, les fonctions de 
directeur ou gérant de la société 
tontiniire ont cessé d'exitter; qu'il 
y avait lieu, en conséquence, d, 
nommer un administrateur déllni-
lif de la société, el, en tant que d 
besoin, de révoquer M. Fleury des 
fondions de gérant ou de directeur 
qui lui avaient été confiées ; 

2° A nommé administrateur défi-
nitif des sociétés la Prévoyance et 
l'Agence, M. D 'Arlenn, ex-adminis-
trateur judiciaire. 

1 Pour éxlrait : 
L'administrateur définitif, 

D'ART F.NN . (4314) 

pour faire spécialement le commet'-' 
"0 en demi gros de boulons de soie 

l'aiguille ; elle aura une durée de 
Irois années, à partir du quinze 
janvier mil huit cent cinquante-

deux. 
La société est constituée en nom 

OoUtqUf. sour- la raison sociale GAL-
LECX cl (X La signature sociale ap-
partiendra à M. Gatleux seul, il si-

gnera «ALLEUX et C". 
Elle ne pourra Être concédée par 

M. Galleux que pour faits relatifs au 
commerce des boutons à l'aiguille, 
el ilne devra l'engager que jusqu'à 
concurrence de trente mille francs. 

MM. GodarietDeiisle t'ont apport 
ïans la société d'une somme de 
vingt-huit mille francs, chacun pour 

moitié. 
M. Galleux fait apport de sa mai-

soiuts commerce, sise rue Saint-
Denis, 25 -1, et de la clientèle y atta-

chée. 
Pour extrait. 

Pour extrait : | ,„„ de vingt-quatre mille francs, 
CitAMiLCi et RKC-NAULT. (4315) 1 payable à des époques déterminées; 

D'un acte sous seings privés, en 
date cl l'ail triple à Paris le quinze 
janvier!mil huit cent cinquanle-
,!ei\, eji, ■'■ le \ii o -qualre 

janvierW 
Arrête outre : 
i»M. Jean-Charles DËLISLE, né 

soclanl . demeurant à Crôuy-cn 
'Nielle (Oise); 

. 2» tu. Loiiis-Jean-Daplisle GO-
DARD, négociant, demeurant & Coy 
(Oise); 

3" El M. Jules-N-olas GALLEUX 

.négociant, demeurant rue Maiicon-
seil, c, à Paris ; 

A élé extraite,,' qui mil : 
Arl. v<: Une société est établie en 

Ire MM. Dclisle, Godard cl Galicux 

4.V1S. 

Les créanciers peuvent prendre 
iratuiternent au Tribunal commu-
nication de lu comptabilité des fail-
lites qui le» concernent, les samedis 

le dix à quatre heures. 

tPnUlitVa. 

CONVOCATIONS CHKANCirrs-

So-iuinvitit à te rendre eu Tribunal 
il commêrct de Pari*, mile dti a* 

temblti-t des fçMiW.t, 'JM. I*.' e lan-

NOMINATIONS DU SÏNDIC9. 

Du sieur PORC!! El', ET (Julien), 
ancien, charron, à La VilV.tle, de-
meurant à Paris, rue du Eaub.-Sl-

Martin, 263, le 3 février à 12 heures 

(N« 10291 du gr.); 

Du sieur BENOIT ('"rancois-Eré-
déric), opticien, boul. des PiUes-tlu-
Calvaire, 20, le 3 lévrier à 3 heures 
(N» 10281 du gr'.); 

Pour assister à Vaesemblie dam la-
quelle M, le juge-commissaire doit les 
consulter, tant <sur la composition de 
l'État des ertancUsrs présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossemens de ces faillites n'é-
lant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses', 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquente». 

VÉIIIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur COLLIGNON (Nicolas), 
anc nid de bois, à La Petile-Villel-
te, rue de Marseille, 13, demeurant 
'1 Montmartre, rue de la Mairie, 5, 
le 4 février à u heures (N° 10013 du 

gr.); 

Du siéur CARPENTIER (Charles 
Joseph-Aimé), directeur de l'Insli 

lut militaire, rue Geoffroy-Marie, 5, 
le 4 février à 9 heures (N° 10202 du 
gr.); 

Du sieur VAUCANU (Htppolyte) 
nul de toile, rue Thib&utodé, îs, le 
février à 11 heures (N° 10234 du 

gr.); 

Pour être procédé, tous la prési-
dence de le juge-commissaire, OUJ 

vérification et affirmation de leur 

créances: 
NOTA . U est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leur 
créances remettent préalablement 
leurs litres à Mil. les syndics. 

CONCOnuAïS. 

Du sieur DENIS (Léon), nul d 
cafés, rue St-Dcuis, in, le 4 févric 
à 9 heure» (N» 10157 du gr.); 

Du steur U1LLET (François), (al 

de bronzes, rue du Grand-Chantier, 
18, le. 4 février à 1 heure (N« mo70 
du gr.); 

Du sieur FOLMER (Charles), bon-
netier, rue Béthisy, 10, le 3 février 

11 heures (N» 10005 du gr.); 

Peur entendre le rapport des sun-
dics turfétat de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
OH, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consulte* 
tant sur lei faits de la gestion que 
sur l'utilité m maintien ou du nm-. 
Placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au grelro communication 
lu rapport des Byndics. 

IlEMISES A HUITAINE. 

Du sieur DUPERCHE (Louis-Etien-
ne), boulanger, rue, de Tracy, 7, le 
4 février à u heures (N» 10133 du 

r.>; 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des sijn-
llcs. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers vérifié» et affirmés, ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les ci éaneiers et le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMI-TES. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion delà faillite du sieur DESPIE 
( Louis-Augustin -Adolphe ), serru-
rier, rue Sl-Nicolas-St- Antoine, 20, 
sont invités à se rendre le 9 fé-
vrier à 11 heures très précises , 
au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des fail-
lites, pour, conformément à l'arti-
cle 537 du Code de commerce, on-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu pur les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter; leur donner 
décharge de leuraibnelion» et donner 
leur avis sur l'excusaLilité du failli. 

NOTA . Les créanciers t 
peuvent prendre au grelf 
nication des compte el rs 
syndics (N"»876i du gr.). 

ASSEMBLl 

DIX HtCRKS 1(2 
porcs, synd. 

MIDI : Cassegra'in 

ïhîbaut, lin 
cuart 
or, conc. 

çlol. 
Le-

theux, confectionneur en gilets 
id. — Faucher, md de métaux, id' 

UNE HEURE : Mouton, nég., clôt 

$-3K*$trtttKtj<iH. 

Demande en séparation de biens 
entre Ehsubel h-Eugénie LAGRAN-

GE el Jean-Charlcs-Conslant DA-
CL1N, a Paris, passage Sl-itocli, 
37. — Ch. Boudin, avoué. 

Demande en séparation de biens 
entre Louise-Jeanne CIIATTÉ et 
Furçy-Narcisse FORGET, à Paris 
rueSI-Guillaume, 20. — Mùullin' 
avoué. ' 

Oécè -s e* ïnbwsMtEœsa». 

1852. — M. (larmier, 
liras, 9. —Mme veu-

. rue Ventadour, 
lay, 71 ans, passage 
- M. Guidon, 50 ans, 

rue de la t idéale, 8. — M. Defamar-
re, 33 ans, quai Jemmapes. — lime 
veuve Magnier, 96 ans, rue du Va-
du-Tcniple, 18. —Mlle Isaae, 1 1 ans 

rue de Charetiton, 16. - Mme Dcsc-
tabfes, S5 ans, boul. ContVescàrpe 
54 - Mine de Herglies, 96 ans, rue 
St-GuiUaurae, 32. — M. Lucas de 
Mqntigny, 70 ans, ruedu Uherche-
M11I19. - Mme Vertot, 49 ans, quai 
d Auslerhlz, 1. 

Le gérunt, 

ni' 

jJ^Ristré k Paris, le Janvier 1852, F. 

IL BAUDOUIN.'. 

' eÇU deux francs vingt centimes, décime compris. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RiiE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. satioii de la signature. A» Guwr. 
Le maire du 1 '' arrondissement, 
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CHEMIN 
DE FER 

PÀEIS À ROUEN. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale convoquée pour le 27 janvier cou-
rant, n'ayant pas réuni le nombre d'actions exigé 
par les statuts pour délibérer sur les questions 
énoncées aux paragraphes 2 et 3 de la convocation, 
une nouvelle assemblée générale aura lieu le mardi 
2 mars 1852, à trois heures de l'après-midi, au 
siège de la compagnie, rue d'Amsterdam, 11, à 
Paris. 

Celte assemblée aura à délibérer : 
1° Sur une addition aux articles 1"" et 40 des 

statuts ayant pour objet de conférer à l'assemblée 

générale des actionnaires les pouvoirs nécessaires 
à l'effet d'autoriser un traité avec la compagnie du 
chemin do fer de l'Ouest, relatif à l'exploitation de 
cette ligne, et de consentir une garantie supplé-
mentaire d'intérêt sur le capilal à dépenser par la 
compagnie do l'Ouest, en vertu de la loi de conces-
sion ; 

2° Sur le projet de traité à passer avec la com-
pagnie du chemin de fer de l'Ouest, à la condition 
qu'il ne deviendrait exécutoire qu'après l'appro-
bation par le gouvernement de l'addition apportée 
aux articles 1" et 46 des statuts. 

Les actionnaires, propriétaires ou porteurs de 
vingt actions au moins, soit en titres, soit en certi-
ficats de dépôt, qui désireront assister a cette as-
semblée, devront, aux termes de l'article 43 des 
statuts, se présenter au siège de la compagnie, du 
29 janvier courant au 16 février prochain, à l'ef-

fet de retirer leurs cartes d'admission, en produi-
sant leurs titres nominatifs ou certificats de dépôt, 
ou en déposant les titres au porleur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés au siège 
de la compagnie. 

Par ordre du conseil, 
Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe THlBAtTDEAi1 . (6103) 

CHEMIN DE FER, 

DE PARIS A mm 
MM. les actionnaires de la compagnie du che-

min de fer de Paris à Rouen sont prévenus que le 
dividende du deuxième semestre 1851, soit 25 fr. 
par action de capital, et 12 fr. 50 c. par action de 
jouissance, est payable, de dix heures à quatre heu-
res, à la caisse de la compagnie, rue d'Amsterdam, 
11, à dater du 2sJ janvier 1852. 

Les coupons doivent être déposés à l'administra-
tion et ne peuvent être envoyés par correspon-
dance. 

Le secrétaire de la Compagnie, 

Adolphe TUIBAUDEAU . (6404) 

CHEMIN 
DE FEU. 

DE F BIS ROUEN. 

gnie à rembourser. Les numéros suivans ont ete 
désignés par le sort : 1,038 — 2,025— 7,248 — 
7,064 — 12 020 — 13,979 - 14,553 - 15,034 — 

MM. les actionnaires de la compagnie du che-
min de fer de Paris à Rouen sont prévenus que, 
conformément aux dispositions des statuts, relati-
ves à l'amortissement du capital social, il a été 
procédé, le 27 janvier 1852, en assemblée géné-
rale, au tirage au sort de 52 actions de la compa-

19,035 — R),<ir,8 -
21,403 — 2J,S07 
25, 1ï9 — 25,144 • 
29,970 — 30,404-
35,131 — 35,^15 
40,057 — 42,782 -
50,463 — 50,731 
55,124 —57,606 • 

19 950 — 20,046 — 21, 047— 
21 93;; _ 23,013 —24,968— 

26,846 - 29,385 — 29,603 — 
33 192 — 33,494 — 33,500 — 
35,442 — 36,011 — 38,ï<:81 — 
43,555 — 4 4,997 — 49,754 — 
50,954 — 52 ,298 — 52,042— 
58,208 — 59,1 49 — 03,293— 

04,343 — 69,578 — 70,019 — 71,019. 
Ces actions recevront, su mitre du dividende du 

2
e
 semestre 185!, fixé à 25 fr. par action, 500 fr. 

en numéraire, et seront échangées contre des ac-

tions de jouissance, nominatives ou au porteur, 

conférant les mêmes droits que les actions non 

amorties, et donnant droit au dividende au-delà de 

l'intérêt à 5 0[0. 
Le remboursement et l'échange des titres au-

ront lieu au siège de la compagnie, à dater du 29 
janvier ls32. 

Le secrétaire do la Compagnie, 

Adolphe TniBAUDEAU. (6405) 

TRÈS BOIS VINS 
DF, BORDEAUX ET 1)E BOURGOGNE 

A 39 c. la b"°, — 110 fr. la pièce, —50 c. le litre. 
A 45 c. la b"«, — 130 fr. la pièce, — 60 c. le litre. 
A 50 c. la b»% — 150 fr. la pièce, — 70 e. le litre. 
Vins supérieurs à 60 et 75 c. la bouteille; 1 /5 et 

205 fr. la pièce. 
Vins fins de 1 fr. à 6* fr. la bouteille; 300 fr. à 

1,200 fr. la pièce. 
Rendus sans frais à domicile. 

 SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE , 

Rfj'li RICHES, 22. (6317) 

SIROP INCISIF BEBARÂMBUBE. 

MALADIES DES FEilIES, 
LACHAPBLLE, maîtresse Base-fenun 

Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 
meilleur remède pour guérir les rhumes, toux',ca 
iarrhes, coqueluches, et toutes les maladies de poi-
trine. Ri St-Martin, 324, etdans les prineip. villes. 

(6332) 

«IEIuaK Divins, if. GuérilL'coulemens ebro-
" niques, SA3Ï3PSO, pli., r. Rambuteaii, 40. (Exp.) 

4
 ^ (6379) 

Maladies secrètes, dartres, scrofules, etc. 

n
fSCUlTS dépuratifs dul)

1
' OLLIVIEK, autorisés du 

Bgouvernement, approuvés par l'Académie de mé-
decine. A Paris, r. St-Honoré,274. Cous. grat. (AfF.) 

(6394) 

LACHAPÊLLE, maîtresse sage-fournie ^ * 
d'accouchement (connue par ses succès H 
tement des maladies utérines) ; gnéris

0
 an 

et radicale (sans repos ni régime) dos "'' t
T
% 

lions cancéreuses, ulcérations, pertes "^3 
ment, déplacement, et do tous les vices et \\ 
des organes de la génération ; causes fréq '

1
'
a

'
,
î 

toujours ignorées de la stérilité, des la!"
5
"^ 

palpitations, débilités, faiblesses, malai ;
0

 ,'
8ueil

»i 

maigreur, et d'un grand nombre de malnlfA 

pulées incurables. Les moyens employés B * 

LACHAPEI.LE , aussi simples qu'infaillible» 
résultat de 25 années d'études et d'obse'r ^ 

pratiques dans le traitement spécial de ce"
91

'
0
! 

tions. Consultation tous les jours, de troi
s

S
'"î

s 

heures, rue da Monthabor, 27, près les Tui?^ 

 («H 

ERYALENTA WARÏON. SffîQ^ 
tifiante, agréable an goût et recommandée par les 
plus célèbies médecins de l'Europe. — GUERISON 
CERTAINE contre la CONSTIPATION , les maux de 
tète, les palpitations de cceui, les mauvaises diges-
tions, etc. ; 68, rue Richelieu, Paris. (6375) 

BAIIDAGESôïdXSS^g-

(6325) 

Nou-
veau 

H. BiONDETTi a obtenu sa 3e méd. K.Vivie 

LA CONSTIPATION 
les vents, par les bonbons rafraîc,hissansdeh

uv
j„ 

sans lavemens ni médicamens. Rue Richelif 

(6380) 
ieti. 

Société pour la publication des Œuvres de M. B£ IAÏIA1ITIKE. — En vente chez les Éditeurs de la Société : FURME et C, rue Saint-André-des-Arts , 55, 

PAGNERBE, rue de Seine, 18. — V. LEGOU, rue du Bouloi, 10. 

3 m UI^TafliDC Prix : 5 francs le volage. 
*&• nia lUInL DE LA 8 volumes in-8% grand cavalier vélin. 

Vour combattre Sa contrefaçon, l'éeSition française paraît Se même , 

Mine traduction anglaisé paraît a Londres, ehes M. 

A DE LAMARTI 
nr dans toutes ses vilfes de i'ffiurope eî en. Ai 

.•ffiEiAY et C c

9
 imprimeurs, M?l2ei Street, CUp» 

nersqéM 
(6409)'"! 

NEGOCIATIONS 
VENTES Ef ACHATS 

A LA -

COMMISSION: 

UE TURKS DE RENTES FRANÇAISES 

ET ÉTRANGÈRES, 

OBLIGATIONS DES VILLES, 

ACTIONS DE LA BAJNQTJE DE FRANCE, 

ACTIONS ET OBLIGATIONS DE CHEMINS DE FER. 

INISTËRE D AGENS DE CHANGE, 

Bue Richelieu, 85. 

S'adresser à MM. 3, 

1 /Administvation du JOURNAL DES CHEMINS DE FER, charge depuis longtemps, par un grand nombre 

de ses abonnes et de ses correspondrais, des opérations de vente et d'achat d'actions et d'effets publics, de verse-
mens de fonds et de recettes des intérêts et dividendes, vient (['étendre à tous îcs capitalistes en général les 
services de cette nature qu'elle n'avait rendus jusqu'ici qu'à ses abonnes. 

La position spéciale de cette administration, les renseîgnemens officiels qui lui sont transmis par les Com-

pagnies, les études qu'elle fait constamment sur la valeur comparative des effets publics et des actions de che-
mins de fer, la mettent à même d'éclairer les capitalistes sur le mérite des différentes négociations qu'ils peuvent 
avoir à faire et d'opérer avec toute la discrétion et la sécurité désirables. 

Toutes les opérations sont faites par Ministère d'Ageng de Change. 

mmMB et € i0 (direction du JOURNAI. nJ5S < 

>MEMËKS 
ANTICIPÉS DES COUPONS D'INTÉRÊTS 

ET DE DIVIDENDES î 
SUR LES RENTES FRANÇAISES ET ÉTRANGEIIE», 

ET Sun LES 

OBLIGATIONS ET ACTIONS DE CHEMINS DE FB, 

AVANCES 

SUR TITRES DE RENTES ET SUR ACTIONS. 

VEUSEMENS AUX COMPAGNIES. 

Rue Richelieu, 85. 

Tmi)
9
 rue Lichelieu , 85. 

LOTERIE NATIONALE DE BIENFAISANCE 
AU PROFIT DES CAISSES DE SECOURS 

DE LA SOCIÉTÉ DES LETTRES ET DES ARTS. 

Mil 11 S*. 
1 fr. le Billet simple* 

Les services de 70,000 f. en argenterie, cl. de 10,000 f. en vermeil, 

qui forment les lots principaux, sont exposés Boulevard Poissonnière^ 

On remarque à la même Exposition de magnifiques Bronzes d'art, 

lies deniandei et enyois «l'argent doivent être adressés franco 

A .M BOLLE-LASSALE, boulevard Poissonnière, 18. 

Il est délivré, avec < 

t franc, une BE SiIS 

ou_ Morceaux «le 

aucune des autres Lote 

laque Billet de & fï-asies ou Billet de 

E en Ciraveires, Bi!l!io^rapIil«>s 

;I !««!itïin», avantage que ne présente 

elisie, 

18. 

une Broche en diamans, par i\l 

un Châle de Cachemire fourni par ia 

sont du meilleur choix et témoignent de 

veilla nce des Caisses de secours pour les souscripteurs qui 

donné un concours si généreux. 

ïs Bijoux, de M. Collet 
e>..i;,.l., r ï' i »i, 

i sollicitude du Conseil d 

ious ces lois! 

SIH' 

lui ont toujours 

(6 -iOO 'i 

f : 

H 
V . ■ 

DE LA Société Hygiénique. 

îf. dans sa composition que. des 

Sans avoir l'action siccative et 

Lo VINAIGRE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE n'ai 

substances toniques, aromatiques et salutair 

échauffante de l'eau de Cologne, il en possède toutes, les propriétés bîerifaisat«< 

il la remplace avec nt.o grande supériorité, dans toux tes usages; il ëst 61 

riche en principes aromatiques et balsamiques ; l'odeur en est plus fine ejt p! 

suave. Eu outre, il a sur l'eau de Cologne d'autres avantages précieux : il a 

sainit et purifie l'air; il fortifie et ranime les fonctions des organes do lu resuiralio 

veau, raffermit les chairs et donne du ion à tout i 'oreâaisme 

ôte entièrement l'odeur du 

il rafraîchit le cer 

JBIiANCHECK DE LA PEAU, 

BOUTONS, ROUGEURS. 

Lorsqu'on se sert du VINAIGRE DE TOI-

LETTE DE LA SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE en lo-
tions pour le visage, les mains et toutes 
les parties du corps (quelques gouttes ]>ar 
verre d'eau), il rafraîchit et adoucit la 
peau, il en augmente la blancheur, et, en 
lui donnant du ton et de la fermeté, il 
préserve des rides et efface celles qui sont 
occasionnées par des maladies ou autres 
causes accidentelles; il fait passer les rou-
geurs, boutons, taches de reusseur, éphé-
lides et, efllorescences. 

Après la barbe, il ôte le feu du rasoir' 
mieux que tout autre cosmétique. 

BAINS. 

Un bain dans lequel on ajoute un flacon 
de ce VINAIGRE raffermit les chairs, fait 
disparaître la chaleur, l'ardeur et la sé-
cheresse de la peau, enlève les déman-
geaisons, redonne de la souplesse et de 
la vigueur aux membres fatigués, répare 
les forces, détruit toute odeur de trans-
piration, procure un bien-être inexpri-
mable et laisse tout le corps imprégné 
d'un parl'm» «u»ve et durable. 

SO#N» DE LA BOUCHE. 

Employé pour la bouche (six à huit 
gouttes dans un verre d'eau), il raffermit 
les gencives et leur donne une couleur 
vermeille, enlève le tartre, blanchit los 
dents, et rend l'haleine douce et fraîche, 
il est infiniment utile aux personnes qui 
au réveil ont U bouche chaude, amère, 
sèche ou pâteuse, ainsi qu'aux fumeurs, 

M*ari» , Entrepôt général, ruse *J.—f, SSnuaseetw, 5. 

Tout flacon non revêtu du cachet et do la signature ci-dessus doit Ctrc refusé comme contro-
çoii. LeB personnes à qui il serait offert de* contrefaçons s-nt invitées, dans l'intérêt public, à 

en donner avis au sieye de l'élahlissemeat, trano'. 

auxquels il 
tabac, 

XOIEKWTK DES DAMES. 

Ses qualités toniques et rafraîchissantes 
je rendent inappréciable po-r les soins 
journaliers el les usages secrets et déli-
cats de la toilette des Dames. On en met 
une dèmioujUerée pour trois ou quatre 
verres d'eau, et on l'emploie en lotions 
et en injections. Il prévient les fleurs 
blanches, si fréquentes chez les femmes 
qui habitent les grandes villes et qui 
mènent une vie sédentaire, et les pré-
serve ainsi des tiraillemens d'estomac, 
de l'amaigrissement et du délabrement 
de la eonsutution qui en sont les funestes 
conséquences. 

ASS.t 8 S S ««SESi EST DE H/AIB, 

MIGRAINES , SYNCOPES. 

Les médecins recommandent le VINAIGRE 

DE L.V SOCIÉTÉ HYGIÉNIQUE aux personnes 
que leur position ob'ige à visiter les ma-
lades, à celles qui fréquentent les spec-
tacles, les bals, les voitures publiques et 
autres lieux où l'air est plus ou moins vi -
cié. 11 est aussi d'une grande utilité pour 
celles qui sont sujettes aux pesanteurs de 
têle,an\ migraines, aux mous de cœur, 
aux èlouffemenls, aux syncopes. Il convient 
pareillement aux gens de letiros ou de bu-
reau et à tous ceux qui mènent une vie 
trop sédentaire. 

Prix du flacon ! 2 fr. 

(C402) 

lUT 
Usine modèle fondée en 4 825 à Noisiel sur la Marne , près Paris, 

Pour la fabrication spéciale du Chocolat de santé. 

Jamais aucune substance alimentaire ne s'est acquis une réputation plus grande 

et plus méritée que le CHOCOLAT MGNIER. En effet, n'est-il pas le premier 

qui, par son bas prix et sa qualité, ait été mis à la portée de tous? Il offre ce que les 

amateurs les plus difficiles recherchent, ce que les médecins désirent : une alimen-
tation saine et agréable , un produit réparateur. 

3 Ces avantages sont dûs à une fabrication spéciale , au choix rigoureux des matières 

premières , à l'économie que présente dans la main-d'œuvre un moteur hydrau-

lique, et à l'assemblage de machines puissantes, qui permettent d'opérer sur des 
quantités considérables et d'obtenir une perfection qu'on ne peut surpasser. 

L'usine de Noisiel est un établissement modèle qui, depuis longues années, a fixé 

l'attention de savants capables d'en apprécier le mérite. Tout dans cette fabrique , 

jusqu'au pesage ét au moulage , se fait mécaniquement ; aussi, par une telle com-

binaison, le chocolat se trouve préservé de tout contact avec la main de l'ouvrier 

Exempt de tout mélange, le CHOCOLAT BKENEBR , chocolat de santé 
dans toute l'acception du mot, est depuis trop longtemps en possession de la con-

fiance publique pour qu'il soit besoin de donner des certificats qui attestent sa 

supériorité. Il délie donc toute concurrence loyale et n'a plus qu'à se défendre 

<, contre les contrefaçons. — Aussi , le consommateur devra-t-il exiger que le nom 
"ESJÏER
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MARCHAND DE COULEURS ,• 

19, RUE SAINTE-ANNE, 19, 
(Butte Saint-noch). 

Antienne M .ilïtm HELIBCE. 

V.BUSC DE ZINC EN P0DD11E ET BH0ÏÉ mi 
A TRÈS-JUSTE l'IUX. Iff 

16341) 

Près les Récoltai 

GIRARD k C° 
'213, QUAI VALMY. 
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redoute» l'odeur malfaisante du Charbon ordinaire ! vous ne voudrez plus ensuite en brûler d'autTet « 
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 "«SÏNFECTÉ et avec une supériorité notable de calorique. 
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 P"*» pour le travail des métaux. [Tlîievet d'invention, iTtaî 
Rendu à dom,cile par sac de «0 kit à 9 fr.; à 8 50 ; à 8 25 ; selon 1e choi» et la grosseur, BU USE 0 Se. Ecrire MM 

(G38G) 

NOUVEAUX SYSTEMES 

d 'APPAREILS de CHAUFFAGE 
Calorifères portatif» et souterrains, 

Chauffe boudoirs. — Chauffe assiettes, 
Buffets-Calorifères pour salle à manger, 
Cheminées-Calorifères à foyer mobile 
et double circulation d'air chaud. — 
Chauffe pieds. — Chancelière à l'eau 
bouillante. — Articles de ménages de 
tous genres. — Dépôt ne Montmartre, 
U0. — Fabrique chez 

CHEVALIER TILS. 

282 , PLACE DE LA BA8TIIX1. 

(033*) 

PASTILLES 
DE CAL AB RE 

les rhume», asthme», caUrrlies, toux, ... 
trine et les glaires. Pharmacie rue Saint-llonoré, 27 i 

' (6336) 

de POTAUD sonl 
employées avec 
succès par les 
médecins dans 

irritations de poi-

l bSwJ 

®?:T , -vés.v^ r^g'A 
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 :

 , ~~K V 

HARTIMCOURT 
ENTREPRENEUR DE PEINTURES 

2 , RUE DU CHAUME , 2. 

Fiiil toutes ses feintues au 

BLANC DE ZINC DE LA VlElLLE-ilOJTA^ 

Magasin de Papiers peints. 

'(GÎOO) 

four la prompte et sûre guerison des maladies ̂ r^JO/jr 
«eesetreconnuesa l'unanimité par 1ACADKMIK hs 
CINK« comwte un service important rendu à i'arlu^KffU 
et un proflfè» marqué comparativement à tous *es . par* 
niodesconnusjuequ'àcr.jour, QUELS QU'ILS SOIENT». A' j£ 

rue Vioille-du-Tcmple, 30, et dans tomes les phanflao"* 

(0353/ 

ffla&aMf» St'.vÈ'ète*» 
CUÉIUSON VIIMIPTE, RADICALE ET PEU COBTÏ0 

par U Trultomont Ua DuotuuT 

ha 

Médecin de la Vacuité de Paris ..ris, maître en pWM 
inacip.ex-pliannacien des hOpit >«x <Je

 l
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Paris, professeur de médecine et île '|cs.| 
honoré de médailles et récompenses nation 

Rue Efontorgueil ; ^* 
Ancien n' 21.
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